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INTRODUCTION 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ǉǳΩƻƴ Ǿŀ ƭƛǊŜ ǊŞǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ aΦ [Ŝ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞ 
auprès du ministre de la Défense, chargé des Anciens Combattants, en date du 
1er août dernier, ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴƻƴŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ six semaines plus 
tôt. 

Dans sa lettre1, le ministre notait quΩŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳŞƳƻǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 
Première Guerre mondiale, « la question des soldats français condamnés à mort 
et exécutés pendant la Première Guerre mondiale » ŦŜǊŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞbats 
publics. « [Ŝ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ł ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 
ƳƛƭƛǘŜƴǘ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘŀǘŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ΨǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΩ ŘŜǎ ŦǳǎƛƭƭŞǎ ».  

Le ministre souhaitait « ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ état des lieux complet sur le sujet ». 
Il demandait donc au Président du Conseil scientifique de la Mission du 
/ŜƴǘŜƴŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǳƴƛǊ ǳƴ ǇŜǘƛǘ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩƘƛǎǘƻǊƛŜƴǎ pour lui présenter en 
septembre 2013 un rapport « formulant des propositions ». Il insistait sur la 
nécessité de recueillir « les analyses des associations qui militent pour la 
ΨǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΩ ŘŜǎ ŦǳǎƛƭƭŞǎΣ du monde combattant et des autres acteurs 
concernés. » 

La demande était précise. La réponse était inégalement difficile. Le groupe 
ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ƳƻōƛƭƛǎŞ ōŞƴŞǾƻƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ŎŜǘǘŜ Ƴƛǎǎion, et dont 
je remercie particulièrement les membres2, était composé des meilleurs 
historiens du sujet. Dresser un état de nos connaissances sur ces questions ne 
ŘŜƳŀƴŘŀƛǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎΦ /ΩŞǘŀƛǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ǘŃŎƘŜ 
indispensable, car il fallait mettre un peu de clarté dans ce dont on parle : les 
condamnés exécutés ne sont pas tous fusillés « ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ », ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ 
ŜǊǊŜǳǊ ƎǊƻǎǎƛŝǊŜ ŘΩidentifier, comme on le voit souvent, les « fusillés » aux 
« mutins » etc. Nous avons donc commencé par dresser cet état des lieux, et par 
donner des estimations chiffrées aussi précises que possible. Nous avons 
également rappelé comment cette question avait été traitée depuis la guerre, et 
comment, grâce notamment aux initiatives obstinées ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƴŎƛŜƴǎ 
ŎƻƳōŀǘǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ƛƎǳŜ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜΣ un certain nombre de soldats 
ŦǳǎƛƭƭŞǎ ŀǳ ƳŞǇǊƛǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜ-deux 

                                                      
1
 Annexe 1. 

2
 Annexe 2. 
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guerres. Il serait faux de dire que le sujet était tabou, ou que la RépǳōƭƛǉǳŜ ƴΩŀ 
rien fait. 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ 
davantage de difficultés. Ces associations sont en effet très nombreuses, et les 
« acteurs concernés » encore plus. Or le temps nous était extrêmement limité, et 
la période estivale ne se prêtait guère aux auditions. Nous avons donc limité nos 
consultations aux associations et aux personnalités qui nous ont paru les plus 
importantes3. Nous remercions très sincèrement celles qui ont accepté de 
consacrer du temps à nous éclairer sur leurs positions, et nous nous excusons 
ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎŜǳȄ ŀǾŜŎ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉǳ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘΣ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ǘŜƳǇǎΦ Nous 
ƭŜ ǊŜƎǊŜǘǘƻƴǎ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŀǊ ŎŜǎ ŀǳŘƛǘions ont été très riches et intéressantes ; 
elles nous ont beaucoup éclairés et notre réflexion leur doit beaucoup. 

wŜǎǘŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƛƻƴǎ Ǉŀǎ ǉǳŀƭƛǘŞ 
pour remettre au ministre des propositions en bonne et due forme. Au 
demeurant, il ne nous le demandait pas exactement. Il souhaitait que notre 
rapport « ǇǳƛǎǎŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ǳǘƛƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Řǳ 
Gouvernement ». Nous nous sommes donc limités à passer en revue les 
différentes réponses auxquelles les pouvoirs publics nous semblent pouvoir 
ǎƻƴƎŜǊΣ Ŝǘ Ł ŘƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜ ǎŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ 
ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻǳƭŝǾŜǊŀƛǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜΦ Aller plus loin nous aurait semblé sortir 
ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǊƾƭŜ ŘΩƘƛǎǘƻǊƛŜƴǎΦ  

Nous espérons cependant que ce rapport, ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ŀƛǘ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ Ǉƭǳǎ 
ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƴŜ ƭΩŀǳǊƛƻƴǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞΣ ŀǇǇƻǊǘŜǊŀ Ł ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
comme au gouvernement un éclairage utile. LΩƘƛǎǘƻƛǊŜ des fusillés de 1914-1918 
ne réserve à nos yeux aucun mystère ; mais la question posée est celle de la 
ƳŞƳƻƛǊŜ ǉǳΩŜƴ ǾŜǳǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ bŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ Ł ŜƭƭŜ ŘŜ ǎΩŜƴ ǎŀƛǎƛǊΦ 

 

      Le Président du Conseil scientifique 
      de la Mission du centenaire, 

 

       Antoine Prost 

 

 

 

 

                                                      
3
 Voir en annexe 3 la liste des associations et personnalités entendues. 
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I 

DÉFINITIONS : DE QUI PARLE-T-ON ?  

 

Pendant la Grande Guerre, toutes les armées en campagne disposaient 
ŘΩǳƴŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜΣ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ōŜƭƭƛƎŞǊŀƴǘǎ ƻƴǘ 
prononcé des sentences de mort. Les ordres de grandeur sont les suivants : 
ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ оол ŦǳǎƛƭƭŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀrmée anglaise pour des condamnations 
spécifiquement militaires, 750 pour les Italiens, et 48 pour l'armée allemande,  
selon les chiffres officiels à prendre comme un minimum. Il y eut aussi de 
nombreuses exécutions dans l'armée russe. Seules les autorités australiennes 
refusèrent l'exécution de leurs soldats, tous volontaires.  

La France compte entre 600 et 650 soldats fusillés pour des crimes 
militaƛǊŜǎΣ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ŦǳǎƛƭƭŞǎ ǇƻǳǊ ŎǊƛƳŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ 
commun et autant pour espionnage, soit au total environ 740 durant le premier 
conflit mondial. Avant cela, il importe de préciser le sens des mots : en effet, 
ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞǾƻǉǳŜƴǘΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ ζ fusillés de la Grande Guerre » 
Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŎΩŜǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŜƭŀǘive imprécision quant aux 
termes et catégories employées. 

Définir  les « fusillés » 

Le terme de « fusillés » englobe en réalité plusieurs situations et plusieurs 
types de faits.  

tƻǳǊ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴŘŀƳƴŞs par un Conseil de 
ƎǳŜǊǊŜΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ WǳǎǘƛŎŜ aƛƭƛǘŀƛǊŜ ŘŜ муртΣ Ŝǘ ǉǳΩǳƴ 
ǇŜƭƻǘƻƴ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŀ ǇŀǎǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊƳŜǎΦ /Ŝ ǎƻƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ ŘŜǎ ǎƻƭŘŀǘǎ 
Řǳ ǊŀƴƎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦŀƴǘŜǊƛŜΦ 

Lƭ Ŧŀǳǘ ŀƧƻǳǘŜǊ Ł ŎŜǎ ŦǳǎƛƭƭŞǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŜȄŞŎǳǘŞŜǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜΣ Ƴŀƛǎ ƴΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŀǊƳŞŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ : 
des civils français, ainsi que des civils étrangers et des militaires allemands, le 
Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇƻǳǊ Ŧŀƛǘǎ ŘΩŜǎǇƛƻƴƴŀƎŜΦ 

Il existe également un groupe, difficile à quantifier et à connaître avec 
ŜȄŀŎǘƛǘǳŘŜΣ ŘŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǎƻƳƳŀƛǊŜΣ ŀǳ ŦǊƻƴǘΣ 
par des officiers, généralement pour des motifs du même ordre que ceux qui 
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motivent les condamnations à mort en bonne et due forme. Plutôt que de 
« fusillés » au sens strict, il faudrait ici parler de soldats « exécutés » ou 
« abattus ». 

" ŎŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŀƧƻǳǘŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴǎΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 
soldats français fusillés : 

Il importe de distinguer entre « fusillés » et « mutins ». La plupart des 
ŦǳǎƛƭƭŞǎ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ Ŝƴ мфмп Ŝǘ мфмрΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƳǳǘƛƴŜǊƛŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŞŜ 
française ont eu lieu en mai-juin 1917. Parmi les 40.000 à 80.000 mutins (suivant 
des estimations récentes), une petite trentaine ont été fusillés. Il existe donc des 
Ƴǳǘƛƴǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŦǳǎƛƭƭŞǎΣ Ƴŀƛǎ ŎŜƭŀ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎŜ ƎǊƻǳǇŜΦ 

Les soldats « coloniaux » ont relevé des mêmes instances disciplinaires que 
les « métropolitains ». Faute ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ, il est 
impossible de dire si la justice militaire a été particulièrement sévère envers eux. 
Leurs dossiers ne sont pas à part et nous les avons inclus dans notre analyse et 
nos comptages. 

Il existe enfin un petit nombre de fusillés pour des crimes de droit commun 
ŎƻƳƳƛǎ ǎƻǳǎ ƭΩǳƴƛŦƻǊƳŜ όǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎŀǎǎƛƴŀǘύΣ Ł ǳƴŜ ŞǇƻǉǳŜ ƻǴ ƭŀ 
ǇŜƛƴŜ ŘŜ ƳƻǊǘ ŜȄƛǎǘŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛŜ ŎƛǾƛƭŜΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ŘƻƴŎ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ŘŜ ǘƻǳǎ ŎŜǳȄ 
qui ont été fusillés spécifiquement pour leur conduite en tant que soldats (refus 
ŘΩobéissance, abandon de poste, etc.). Il peut cependant exister des cas ambigus, 
ŜƴǘǊŜ ƭΩƛƴǎǳōƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŎǊƛƳŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǎƻƭŘŀǘ 
abat son supérieur, par exemple. 

Il faut pour finir rappeler que les condamnations à mort prononcées en 
1914-мфму ƻƴǘ ŞǘŞ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ нΦрллΣ Ƴŀƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǘŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ǳƴŜ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴΦ 5Ŝǎ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ƎǊŃŎŜ ƻǳ ŘŜǎ 
commutations de peines ont évité à des soldats, condamnés en Conseil de 
ƎǳŜǊǊŜΣ ŘΩşǘǊŜ ŦǳǎƛƭƭŞǎΦ [Ŝ ǎƻǊǘ de ces derniers a pu être très variable, et souvent 
difficile : envoi dans des bagnes coloniaux ou des ateliers de travaux publics, 
prison, retour dans des unités combattantes, etc. De plus, la justice militaire ne 
prononce pas, en 1914-1918, que des peines de mort : elles représentent le 
ŎƘŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄǘǊşƳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀƭŜǘǘŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŞǘŜƴŘǳŜΦ 

La notion de « fusilléǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ » 

Doit-on voir dans tous ces cas des « fusillés pour l'exemple » ? L'expression 
est souvent utilisée de manière trop générale. Son emploi tend à faire croire que 
les exécutions n'avaient pas d'autre justification que d'impressionner la troupe 
pour renforcer la discipline. Le colonel Campagne distingue bien deux sens de 
ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ en dénonçant les campaƎƴŜǎ ŘΩŀǇǊŝǎ-guerre :  
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Qu'est-ce qu'une "condamnation pour l'exemple" ? Si on entend par là 
qu'une peine doit servir d'exemple, c'est exactement le but que se propose 
la répression : punir le criminel et dégoûter les candidats au titre par la 
crainte salutaire d'un pareil châtiment. Je ne poursuivrai pas cet embryon 
de cours de droit pénal, car ce n'est pas de cela qu'il s'agit. On insinue tout 
bonnement que les chefs militaires ont pratiqué la "condamnation pour 
l'exemple" comme une sorte de retour à l'usage barbare de la décimation, 
les victimes d'une discipline inexorable étant en quelque manière désignées 
à l'aveuglette et fusillées au hasard 4(1930). 

La notion d'exemplarité, dans le premier sens, qui glisse parfois vers le 
second, guide la stratégie disciplinaire des officiers dans toutes les armées. 
Contrairement à la rumeur qui parcourt ƭΩŜƴǘǊŜ-deux-guerres, la décimation 
proprement dite est restée exceptionnelle Τ ƛƭ ƴΩŜƴ ŜȄƛǎǘŜ ǉǳΩǳƴ Ŏŀǎ ŀǾŞǊé5. Mais 
ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ǊŜǎǘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ commandement découvre 
ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƛƭƭǳǎƻƛǊŜΦ Selon un commissaire rapporteur (français), 
évoquant le cas de deux soldats qui ont quitté leur poste et sont retrouvés en 
civil et sans armes, en 1914 :  

En temps de guerre, dans l'application de la peine, il faut envisager le point 
de vue de l'exemplarité comme infiniment supérieur au point de vue du 
châtiment. Il s'agit moins de punir un coupable que d'empêcher par la 

sévérité de la répression la contagion du mal6.  

Ce principe conduit à faire passer en conseil de guerre des soldats dont 
ƭΩattitude ne prête pas plus à inculpation que celles d'autres qu'on ne juge pas, 

ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ŘŜ CƭƛǊŜȅ Ŝƴ мфмр7. /ΩŜǎǘ encore patent au moment des 
                                                      
4
 Le Chemin des croix. 1914-1918, Paris, Tallandier, 1930, p. 304. 

5
 Le 15 décembre 1914, au 8

ème
 régiment de tirailleurs, des soldats tunisiens, sur le front de 

ƭΩ¸ǎŜǊΣ ŎŦΦ DƛƭōŜǊǘ aŜȅƴƛŜǊΣ ζ tƻǳǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ¦ƴ ǎǳǊ 5ƛȄ ! Les décimations en 1914 », Politique 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ Janvier-février 1976, pp. 55-70. Selon Gilles Manceron, Hommes et Libertés, n° 
155, juillet-septembre 2011, p. 21-23, une autre décimation aurait eu lieu dans la Légion 
étrangère en juin 1915. 

6
 Frédéric Mathieu, 14-18, les fusillés, Paris, Ed. Sébirot, donne p. 470 un fac-simile de cet avis, 

déjà cité par N. Offenstadt. 

7
 La 5

e
 compagnie du 63

e
 R.I. fut désignée en avril 1915 pour l'attaque (le 19). Les hommes, qui 

considéraient que ce n'était pas leur tour ς ils venaiŜƴǘ ŘŞƧŁ ŘΩşǘǊŜ ƭŀƴŎŞǎ Řŀƴǎ ŘŜ ǾŀƛƴŜǎ 
attaques -  refusèrent de sortir. Pour Guy Pedroncini : "Il y avait refus collectif d'obéissance. 
Mais le commandement avait trop demandé à des hommes épuisés, et pour une attaque sans 
espoir". Cinq hommes furent désignés ou tirés au sort (point central pour les demandes en 
révision) pour être jugés, quatre sont condamnés à mort et exécutés. On ne pouvait juger 
tous ceux qui avaient refusé de sortir. Tous furent réhabilités par la Cour spéciale de justice 
militaire en 1934. G. Pedroncini, "Les cours martiales pendant la Grande Guerre", Revue 
historique, n° 512, octobre-décembre 1974, pp. 393-408.  
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mutineries de 1917 : il ne peut être question de juger et de condamner tous les 
mutinsΦ  ±ƻƛƭŁ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭ CǊŀƴŎƘŜǘ ŘΩ9ǎǇŝǊŜȅΣ ǉǳƛΣ ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴǘǎ 
de Blérancourt (77e D.I.), ordonne de faire désigner 10 mutins pour le conseil de 
guerre. ά LΩŜȄŜƳǇƭŜ έ aboutit aussi à des condamnations à mort tout à fait 
arbitraires. Il conduit encore, surtout au début de la guerre, à des procès hâtifs, 
où les droits de la défense sont bien limités, comme en témoigne le jugement de 
Pierre Serre en 19168. 

Les exécutions devaient exercer un effet dissuasif sur la troupe, comme le 
ǊŞǇŝǘŜƴǘ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞǇƻǉǳŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾŀƛŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ζ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ », ce qui ne veut 
pas dire que les soldats exécutés étaient innocents, mais signifie que leur 
ƧǳƎŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƛǘ ŀǳǎǎƛ Ł ŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞǎƻōŞƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
se Ŧŀƛǎŀƛǘ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ǘǊƻǳǇŜΦ {ƻǳǾŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǾǊŀƛΣ ƻƴ Ǉŀǎǎŀƛǘ ōƛŜƴ ǾƛǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 
du contexte pour affirmer une stratégie disciplinaire, notamment celle de 
« ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ». Du soldat Ernest Ricouart, qui a quitté son poste, le chef de 
Bataillon écrit début 1915 :  

Il n'est certainement qu'à demi responsable. Mais en raison des 
circonstances, de l'exemple à faire en vue d'éviter le retour de fautes 
semblables, il doit être traduit en conseil de guerre9.  

A vrai dire, les combattants sont souvent ambigus face à ce rituel 
disciplinaire Υ ƛƭǎ ŀŎŎŜǇǘŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŀ 
possibilité de la punition mais ils la trouvent fréquemment bien sévère et le 
ǎǇŜŎǘŀŎƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳŦŦǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎŀƳŀǊŀŘŜǎΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴŘŀƳƴŜǊ 
leurs actes, ƭŜǎ ŞƳŜǳǘΦ [Ŝ ǘǊŝǎ ǇŀǘǊƛƻǘŜ !ōŜƭ CŜǊǊȅΣ ƳƛƴƛǎǘǊŜ Ŝǘ ǇƻƛƭǳΣ ŞŎǊƛǘ ŘΩǳƴŜ 
exécution en novembre 1914 : « Le lieutenant Dubuque me dit que cette scène a 
causé le plus désastreux effet. Les troupes ne méritaient pas cette corvée-
leçon ». 

L'exécution n'est pas une simple affaire de justice. Il faut insister sur cet 
aspect Υ ƭŜǎ ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴǎ Ł ƳƻǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ bien au sein de 
stratégies disciplinaires. Dans la mise en place de telles stratégies, la justice 
militaire est un outil relativement souple pour les officiers. Il peut aussi être 
manié avec réserve comme en témoigne cette ŀŦŦŀƛǊŜ Řǳ ŦǊƻƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘ en 1915 : 
un lieutenant-ŎƻƭƻƴŜƭ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ŀ Ŧŀƛǘ ŞǘŀōƭƛǊΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ǉǳƛ ŀǾŀƛŜƴǘ 
ŎŞŘŞ Ł ƭŀ ǇŀƴƛǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜŎǳƭ Ŝǘ ŀvaient abandonné la 
tranchée, une plainte en conseil de guerre spécial (pour abandon de poste 
ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŜƴƴŜƳƛΣ ŎŜ ǉǳƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭŀ ǇŜƛƴŜ ŘŜ ƳƻǊǘύ Ƴŀƛǎ 
ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŘƻƴƴŜǊŀ ŘŜǎ ǎǳƛǘŜǎ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴ ŎƻƳōŀǘΣ ǇƻǳǊ ƭŀƛǎǎŜǊ 

                                                      
8
 Voir ci-dessous, pp. 13-14. 

9
 SHD, 11J639. 
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ŀǳȄ ǎƻƭŘŀǘǎ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞǇŀǊŜǊ ƭŜǳǊ ŦŀǳǘŜ10  . Il souligne que ces soldats étaient 
en ligne pour la première fois. ! ƭΩŞǾƛŘŜƴŎŜ, de nombreux incidents de cet ordre 

ǊŜǎǘŜƴǘ ƛƴŎƻƴƴǳǎ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ formelle ƴΩŀ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜΣ ǉǳŜ ƭŜǎ 
officiers aient glissé sur les manquements à la discipline par strict intérêt 
personnel, par solidarité avec leurs hommes ou qǳΩƛƭǎ ƭŜǎ ŀƛŜƴǘ ǊŞglés par des 

voies « infrajudiciaires ».. 

L'arbitraire de certaines inculpations n'implique cependant pas que les 
soldats choisis n'aient pas été coupables au regard du Code de justice militaire. 
5Ŝ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜΣ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ƴΩŜȄŎƭǳǘ pas la culpabilité au regard du droit de 
ƭΩŞǇƻǉǳŜ, comme en témoigne une note du Ministère de la Justice à propos des 
mêmes mutins de la 77e D.I. en  1917 :  

La culpabilité de V. n'est pas contestable. Sans doute, il paraît peu 
conforme à l'équité, que dans un cas de mutinerie collective, telle que celle 
à laquelle V. a participé, quelques hommes seulement considérés comme 
les meneurs soient poursuivis et sévèrement condamnés (en l'espèce, à la 
peine de mort, et exécutés) mais juridiquement le fait que tous les 
coupables n'ont pas été punis ne peut servir de base à une instance en 
révision11. 

  

                                                      
10

 WƻǳǊƴŀƭ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƭǳ ǎǳǊ ƭŜ CǊƻƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘ de Jean Leymonnerie. Présenté par Yves Pourcher, Paris, 

Pygmalion, 2003, p. 27-28. 

11
 AN, BB 18/6366. 
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II 

LES FUSILLÉS DURANT LE CONFLIT : 

[ΩÉVOLUTION JURIDIQUE 

 

Pour éclairer les enjeux il faut comprendre comment des soldats ont été 
fusillés en distinguant nettement plusieurs phases du conflit. 

1914-1915 

" ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ƎǳŜǊǊŜΣ Ŝƴ ŀƻǶǘ мфмпΣ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ prévoit la 
peine capitale ǇƻǳǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞƭƛǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩζ abandon de 
ǇƻǎǘŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴƴŜƳƛ », le « reŦǳǎ ŘΩƻōŞƛǎǎŀƴŎŜ », les « voies de fait sur 
supérieur », la « révolte ηΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴƴŜƳƛΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ 
ǎǘƛǇǳƭŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ноу Řǳ ŎƻŘŜ : « Est puni de mort, avec dégradation militaire, tout 
ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ ŎƻǳǇŀōƭŜ ŘŜ ŘŞǎŜǊǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴƴŜƳƛΦ » Le champ couvert par ces faits peut 
être très large, et des soldats soupçonnés de mutilation volontaire pourront ainsi 
şǘǊŜ ƛƴŎǳƭǇŞǎ ŘΩζ abandon de poste ηΦ [ΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǎƻƳƳŀƛǊŜ όŎΩŜǎǘ-à-dire sans 
passage devant un tribunal) des fuyards est également suggérée en certaines 
ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎΦ tƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ, composés de 
cinq officiers dans la zone des armées, les Conseils de guerre, qui seront amenés 
Ł ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ŘŜǎ ǇŜƛƴŜǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎǳǊǘout 
ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ όƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜ ǇŀǊ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦŀƴǘŜǊƛŜύΦ tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 
aux tribunaux civils, les droits de la défense sont réduits et les procédures 
simplifiéesΣ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭŀ ǇƻǊǘŜ Ł ƭΩŀǊōƛǘǊŀƛǊŜ. 

[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ƎǳŜǊǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǾŀǎƛƻƴ Řǳ 
territoire conduisent le gouvernement à modifier profondément le 
fonctionnement théorique de la Justice militaire :  
- ƭŀ ǇǊƻŎƭŀƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎƛŝƎŜ ƭŜ н ŀƻǶǘ мфмп ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ /ƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜ 
de juger des civils ;  
- le recours en révision des condamnés est suspendu le 10 août 1914 ;  
- les soldats peuvent être exécutés sans transmission du dossier au Président de 
la République à partir du 1er septembre 1914 ;  
- pour assurer une rapidité plus grande des procédures, un décret du 6 
septembre 1914 institue les Conseils de guerre spéciaux, parfois improprement 
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appelés « cours martiales », ne comportant que trois membres, qui jugent sans 
instruction préalable et dont les décisions sont sans recours, tandis que les droits 
de la défense sont quasiment inexistants. 

/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ƎǳŜǊǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǎŞǾŞǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ 
ǎΩŜȄŜǊŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞΦ [Ŝ ǎŜǳƭ Ƴƻƛǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ мфмп ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ŀǳǘƻǳǊ 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǊ ŘƛȄ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ слл ŜȄŞŎǳǘƛƻƴs après jugement de la 
guerre (délits militaires).  

La période de 1914-1915 correspond aussi à celle des offensives 
ŘΩƛƴŦŀƴǘŜǊƛŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳŜǳǊǘǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ōƛŜƴ ǇǊŞǇŀǊŞŜǎΣ Řƻƴƴŀƴǘ ƭƛŜǳ Ł ŘŜǎ 
situations confuses (soldats isolés, désemparés par les combats, obligés de se 
replier, etc.) qui aboutissent à un grand nombre de condamnations dans des 
conditions sommaires. 

Le tournant de 1916 

[ΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎǳŜǊǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ Ƴŀƛƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŞŜ ǇŀǊ 
le pouvoir politique introduit des modifications qui tendent à rendre moins 
ǎŞǾŝǊŜ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ŜȄǇŞŘƛǘƛǾŜ ƭŀ WǳǎǘƛŎŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇǳǘŞǎΣ ǇŀǊƳƛ 
ƭŜǎǉǳŜƭǎ tŀǳƭ aŜǳƴƛŜǊ όŘŞǇǳǘŞ ŘŜ ƭΩ!ǳōŜύΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
- le 15 janvier 1915 la transmission des condamnations à mort au Président de la 
République est rétablie ;  
- la loi du 27 avril 1916 supprime les Conseils de guerre spéciaux, elle rétablit les 
circonstances atténuantes et permet les recours en révision, introduits 
concrètement à partir du 8 juin 1916. 

La crise des mutineries de 1917 conduit à une suspension provisoire de ces 
garanties demandée par le général Pétain : entre le 8 juin et le 13 juillet 1917, les 
condamnés à la peine capitale ne peuvent plus former de recours en grâce ou en 
révision, ce qui aboutit à une trenǘŀƛƴŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴΣ ŀǇǊŝǎ ǉǳƻƛ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
500 condamnations à mort pour ces faits seront commuées. 

[Ŝ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƴΩŞǾƻƭǳŜ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ƎǳŜǊǊŜ Ƴŀƛǎ ƭŀ ǎŞǾŞǊƛǘŞ ŘŜǎ 
/ƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜ ŀ ŘŞŎǊǳ όмп ŜȄŞŎǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ мфмуύΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ 
ƭΩŞƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞōŀǘǎ ǎǳǎŎƛǘŞǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ƳşƳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦǳǎƛƭƭŞǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ 
de 1914-1915. 

Le graphique ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴǎ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ ŘŜ 
guerre, permet de se rendre compte de la très grande différence qui oppose le 
début à la fin de la guerre Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƳƻŘŜǎǘŜ ŘŜǎ ƳǳǘƛƴŜǊƛŜǎ.  
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Nombre mensuel de soldats exécutés pendant la guerre   
de 1914-1918 dans lΩarmée française 12 

  

                                                      
12

 bƻǳǎ ǊŜǇǊŜƴƻƴǎ ŎŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǊŞŎŜƴǘ ŘŜ CǊŞŘŞǊƛŎ aŀǘƘƛŜǳΣ 14-18, les fusillés, Paris, 
Editions Sébirot, 2013, p. 809. 
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III 

LA QUANTIFICATION DES FUSILLÉS ET SES DIFFICULTÉS 

 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳǘƻǳǊ слл Ł срл ŦǳǎƛƭƭŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜs faits relevant de 
la désobéissance militaire, et, en comptant les crimes de droit commun et 
ƭΩespionnage, 740 environ au total.  

Le tableau suivant, élaboré par André Bach, précise ces ensembles. Il 
comprend les fusillés civils, militaires, prisonniers allemands au front et aussi 
quelques-uns en arrière en région militaire. Les soldats français sont donc 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŦǳǎƛƭƭŞǎ ǇƻǳǊ ŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ǇƻǎǘŜ Ŝǘ ǊŜŦǳǎ ŘΩƻōŞƛǎǎŀƴŎŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
ŘŜ ƭΩŜƴƴŜƳƛΦ 5ŜǳȄ ǘŀōƭŜŀǳȄ ǉǳΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜǊŀ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ǊŞǎǳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
disponibles pour les condamnés de droit commun et les espions, qui sont inclus 
dans le tableau ci-dessous. 

Le tableau donne une tendance. Il est toujours en construction au gré des 
ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜǎΣ ŘŜǎ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŜ ƻǳǾŜǊǘΦ 9ƴ мл ŀƴǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ 
ŜƴǊƛŎƘƛ Ŝǘ ǎΩŜƴǊƛŎƘƛǊŀ ŜƴŎƻǊŜ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŞǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ 
équilibres ƴƛ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊ ǇǊƻǇƻǎŞΦ 

Comme en témoigne notamment la dernière catégorie du tableau des 
ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǊŎƘƛǾŜǎΦ 
Les dossiers de la Justice militaire du Service Historique de la Défense sont 
inégalement conservés et très variables pour leur contenu. Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǳǘƛƭŜ ƛŎƛΣ 
ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ Ǉƭǳǎ ŀǘǘŜƴǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƴƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ŘƛǎǇƻǎŜǊΦ 
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[Ŝǎ ŦǳǎƛƭƭŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƳƻǘƛŦ Ŝǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 

aƻǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
(article du code de Justice 
militaire) 

1914 1915 1916 1917 1918 Total 

Espionnage (206)*  29 12 7 7 1 56 

Capitulation en rase 
campagne (210) 

2     2 

Abandon de poste en présence 
ŘŜ ƭΩŜƴƴŜƳƛ ƻǳ ŘŜ ǊŜōŜƭƭŜǎ 
armés (213) 

134 148 66 42 3 393 

Instigateurs de révolte au 
nombre de quatre au moins 
(217) 

  9 10  19 

wŜŦǳǎ ŘΨƻōŞƛǎǎŀƴŎŜ Ŝƴ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴƴŜƳƛ ƻǳ ŘŜ 
rebelles armés (218) 

10 60 21 18  109 

Voies de fait en service par un 
militaire envers son supérieur 
(223) 

1 23 9 8 2 43 

5ŞǎŜǊǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴƴŜƳƛ όноуύ   3  1 4 

Pillage (250) 1     1 

Crimes et délits de droit 
commun (267) 

13 18 13 4 5 53 

Exécutions sommaires 6**   8   14**  

Motifs inconnus 10 35   2 47 

TOTAL 206 296 136 89 14 741 

Notes  : * Ce chiffre ne tient pas compte des exé cutions hors de la zone des 

armées. ** Chiffre manifestement sous -estimé, mais impossible à établir.  
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IV 

LES SOURCES : QUE PEUT-ON SAVOIR ? 

 

Les condamnations à mort de la Première Guerre mondiale ont 
principalement été infligées par deux types de juridictions, les conseils de guerre 
ŘƛǾƛǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ όǎƛŞƎŜŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǾŜƴǳύ Ŝǘ ŎŜǳȄ ŘΩǳƴŜ 
région militaire. 

Tout ŘΩŀōƻǊŘ, pour environ 20% des divisions, ces dossiers sont 
manquants, suite à des destructions au cours du second conflit mondial ou pour 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ. Il est donc impossible de connaître avec précision un grand 
nombre de cas de fusillés. Par exemple, il ne reste aucune trace archivistique 
pour les 14e, 41e, 47e, 51e, 71e, 129e, 133e, 134e, 154e, 164e ou 170e divisions 
ŘΩƛƴŦŀƴǘŜǊƛŜΦ 

Ensuite, lorsque les archives existent, leur contenu est très variable, car il 
dépend avant tout du temps pris par les Conseils de Guerre pour instruire et 
ƧǳƎŜǊ ǳƴŜ ŀŦŦŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ Ł ŎŜƭƭŜ-ci. Des dossiers de Justice 
militaire pour des délits mineurs (ivresse manifeste et publique, par exemple) 
sont presque vides, se limitant à quatre ou cinq pièces administratives (plainte 
en Conseil de Guerre, minutes du jugement, état signalétique du / des accusé/s, 
ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀƛǘǎΧύΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ǇƻǳǊ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧǳƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ 
ou avec une hâte excessive dans la première année de la guerre, les dossiers sont 
quasiment vides. Cela ne permet pas toujours au chercheur de se faire une idée 
sur la responsabilité des accusés ou même sur la matérialité des faits. 

Voici, par exemple, le dossier de Pierre Serre. Mineur à Saint Etienne, âgé 
de 29 ans, ƛƭ ŀ ōƭŜǎǎŞ ŀǳ ŎƻǳǘŜŀǳ ǉǳŀǘǊŜ ŎŀƳŀǊŀŘŜǎΣ ƭŜ мр ƳŀǊǎ мфмс Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ 
front. Parmi eux, un caporal. Il est traduit le soir même pour « voies de fait 
envers un supérieur » et « coups et blessures » devant le Conseil de guerre 
spécial du 11e ./! Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞΣ Ŝǘ 
ƭΩŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǉǳƛ ƭΩƛƴŎǊƛƳƛƴŜ ; il est condamné à mort Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Ŝǘ 
exécuté le lendemain. 

Le dossier (SHD 11J3195) comprend seulement, outre quelques documents 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ όōƻǊŘŜǊŜŀǳȄ ŘΩŜƴǾƻƛύ sept pièces :  
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 - Le rapport du chef de bataillon ;  
 - [ΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜ ;  
 - [Ωordre de mise en jugement direct ;  
 - La citation à comparaître ;  
 - [Ŝǎ ƴƻǘŜǎ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ ;  
 - [ΩƻǊŘǊŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ;  
 - Le procès-ǾŜǊōŀƭ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΦ 

Cette quinzaine de feuillets livre ōƛŜƴ ǇŜǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ. En ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
dépositions écrites de témoins, elles tiennent uniquement dans le rapport initial 
(deux pages), ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǇŀƎŜǎ ƳŀƴǳǎŎǊƛǘŜǎ ŘŜǎ ƴƻǘŜǎ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
version au brouillon difficilement lisible puis dans une version définitive. La 
parole de Pierre Serre y tient en trois lignes, au style indirect : « ƭΩƛƴŎǳƭǇŞ ŘŞŎƭŀǊŜ 
ne se rappeler de rien » puis « ne se rappelle pas avoir porté de coup de couteau 
à son caporal » (dans la version au brouillon, on lit : « ǎƛ ƻƴ ƳΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŦǊŀǇǇŞΣ ƧŜ 
frappais pas », notation absente de la versioƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜύΦ {ǳƛǘ ƭŀ ŘŞǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
médecin qui le désigne comme « ivrogne » et atteste la gravité des blessures, 
Ǉǳƛǎ ŘΩǳƴ ƻŦŦƛŎƛŜǊ ǉǳƛ ŞǾƻǉǳŜ ǎŀ ζ mauvaise conduite ». Le commissaire du 
gouvernement rappelle également sa mauvaise réputation, ainsi que les 
soupçons pesant antérieurement sur lui. Le ŘŞŦŜƴǎŜǳǊ ŎƻƳƳƛǎ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǇƭŀƛŘŜ ƭŀ 
« fatigue » et « ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ōƻƛǎǎƻƴ », et indique que dans son état, Serre 
« ƴΩŀ Ǉǳ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ǎΩƛƭ ŦǊŀǇǇŀƛǘ ǳƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴ ŎŀƳŀǊŀŘŜ ». La 
distinction est décisive, puisque seules les voies de fait envers un supérieur sont 
passibles de la peine de mort. 

¢Ŝƭ ǉǳΩƛƭ ǎǳōǎƛǎǘŜΣ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǾƛŘŜ ŎƻƳƳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ 
ne permet en rien de connaître les intentions et les motivations de Serre, ni 
ƳşƳŜ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎΩƛƭ ŀ ŦǊŀǇǇŞ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƻǳ ǎΩŜǎǘ ŘŞŦŜƴŘǳΦ  

Voici le dossier de Jean Boursaud (11J1912) cuisinier au 238e Régiment 
ŘΩƛƴŦŀƴǘŜǊƛŜΣ ƧǳƎŞ ƭŜ мл ƻŎǘƻōǊŜ мфмп par le Conseil de guerre de la 63e D.I. en 
compagnie du sergent Alphonse Brosse, et exécutés le jour même après avoir été 
condamnés à mort pour « ŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ǇƻǎǘŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŜƴƴŜƳƛ » le 5 octobre. Ce 
dossier comporte treize pièces soit une vingtaine de feuillets, auxquelles il faut là 
aussi ajouter quelques documents administratifs (inscription du jugement au 
greffe).  

Dans la nuit du 4 au 5 octobre, alors que le régiment est aux tranchées vers 
Vic-sur-Aisne, les deux militaires quittent leur poste, abandonnent leurs 
uniformes dans une maison abandonnée, et sont arrêtés le lendemain, en civil, 
Řŀƴǎ ƭΩhƛǎŜΦ LŎƛΣ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻǘŜǎ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜΣ Ƴŀƛǎ ǳƴ ǇǊƻŎŝǎ-ǾŜǊōŀƭ ŘΩŀǊǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 
ǊŜƭŀǘŜ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊƻƭŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƻƛǊŜΣ ŀǎǎŜȊ ŘŞǘŀƛƭƭŞ όƘǳƛǘ ǇŀƎŜǎύΦ [Ŝ ǎƻƭŘŀǘ 
Boursaud dit avoir été entraîné par le sergent Brosse (« il a tellement insisté que 
je me suis décidé à le suivre ηύ Ŝǘ ŀǾƻƛǊ Ŝǳ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ Ł tŀǊƛǎ ǇƻǳǊ ǎŜ 
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constituer prisonnier (« ƧΩŀǾŀƛǎ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘΩŀǾƻƛǊ Ƴŀƭ ŀƎƛ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ 
sergent Brosse »). Ce dernier, le contredit, mais se justifie ainsi lors de son 
interrogatoire : « je suis descendu sans ordre de qui que ce soit parce que je ne 
ƳŀƴƎŜŀƛǎ ǇƭǳǎΣ Ŝǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ƳŜ ǎŜƳōƭŀƛǘ ǉǳŜ ƧΩŀƭƭŀƛǎ ŘŜǾŜƴƛǊ Ŧƻǳ ». Aucune autre 
pièce, et en particulier aucun avis médical ne vient confirmer ou infirmer ses 
ŘƛǊŜǎΣ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ƭŜǉǳŜƭ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŀ Ŝǳ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ 
poste reste ouverte. La matérialité des faits est établie, mais il est difficile 
ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŀŎŎǳǎŞǎΦ 

Inversement, on dispose parfois de dossieǊǎ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭǎΣ ŎŜ ǉǳΩƻƴ ǇŜǳǘ 
illustrer par un dossier de mutins impliquant une condamnation à mort pour 
мфмтΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ƴϲофп ǇǊƛǎ ƭŜ нн Ƨǳƛƴ мфмт Ł ƭŀ муe ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦŀƴǘŜǊƛŜ 
pour quatre militaires de la 11e compagnie du 32e régiment, les caporaux Arthur 
Poitelon, Fernand Beaudet, André Touillaud, Gustave Hérisseau et Léon Village. 
Ils étaient inculpés de « provocation de militaires à la fuite », « empêchement de 
ralliement », et « ǊŜŦǳǎ ŘΩƻōŞƛǎǎŀƴŎŜ », pour des faits survenus le 17 mai 1917 au 
.ƻƛǎ ŘŜǎ /ƻǳƭŜǳǾǊŜǎΣ ǇǊŝǎ ŘŜ tƻƴǘŀǾŜǊǘΣ Řŀƴǎ ƭΩ!ƛǎƴŜΦ [ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀ ŘƻƴŎ ŘǳǊŞ 
ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƳƻƛǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŀǎǎŜȊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ 
documents présents dans le dossier. 

Les faits peuvent être résumés ainsi : lorsque la compagnie a reçu vers 17 
ƘŜǳǊŜǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǊŜƳƻƴǘŜǊ Ŝƴ ƭƛƎƴŜǎ ƭŀ ƴǳƛǘ ƳşƳŜΣ ǳƴŜ ζ effervescence » (selon 
ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜύ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘŜΣ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǎƻƭŘŀǘǎ 
ƳŞŎƻƴǘŜƴǘǎ Řƛǎŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜ ƴΩŞǘŀƛǘ ζ pas leur tour ». 

Cinq caporaux ont été inculpés en raison ŘŜ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ; les 
deux premiers ont été acquittés, les deux suivants condamnés à 5 ans de travaux 
ŦƻǊŎŞǎΣ Ŝǘ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ±ƛƭƭŀƎŜΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴǎǘƛƎŀǘŜǳǊ ŘŜǎ ŦŀƛǘǎΣ ŎƻƴŘŀƳƴŞ Ł 
mort, peine commuée le 2 août 1917 en 8 ans de travaux forcés. 

Ce dossier comporte 72 pièces numérotées, dont plusieurs sont multiples, 
ainsi que des pièces non numérotées. En tout, ce gros dossier contient environ 
350 documents : 
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Pièces 
administratives 
 

-Plaintes en Conseil de Guerre 
-hǊŘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Řǳ ƎŞƴŞǊal commandant la division 
-!Ǿƛǎ ŘΩŞŎǊƻǳ 
-Procès-verbaux de lecture de pièces aux inculpés 
-Avis de transmission de pièces au Conseil de Guerre 
-Ordre de mise en jugement du général commandant la 
division 
-Citations à comparaître 

Pièces relatives aux 
inculpés 

-États signalétiques et des services des inculpés 
-Relevés des punitions  
-Extraits de casier judiciaire 

Pièces relatives à 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
 

-2 rapports des officiers sur les faits 
-32 procès-ǾŜǊōŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řes 
inculpés et témoins 
-plan manuscrit de la position des compagnies au moment des 
faits 
-conclusions du rapporteur 

Pièces relatives au 
jugement et à la 
peine 
 

-bƻǘŜǎ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ όо ǇŀƎŜǎύ 
-Jugements 
-Pourvoi en révision 
-Décision du conseil de révision 
-Recours en grâce 
-Commutations de peines 
-Demandes de libération conditionnelle (1921) 
-Amnistie (1925) 

 

La quantité des pièces, et surtout dans ce cas le grand nombre des 
ƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǎǎŜȊ ŦƛƴŜ ŘŜ 
ƭΩŀffaire, non sans incertitude toutefois puisque le rôle de « meneur » qui a 
abouti à la condamnation à mort du caporal Village paraît étayé de façon 
incertaine au regard des contradictions ou du flou que présentent plusieurs 
ŘŞǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŞƳƻƛƴǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŎǳlpés. 

On le voit, la réouverture des dossiers permet de comprendre parfois les 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎΣ Ƴŀƛǎ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŎƻƴǾƛŎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘ Ł ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ 
exactement passé et aux responsabilités des divers intervenants. Aux dossiers 
des conseils de guerre, on peut certes ajouter ceux des recours en grâce et en 
révisionΣ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ [5I Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎΣ qui ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ǘǊŝǎ ǊƛŎƘŜǎ dans 
certains cas. Mais ƛƳŀƎƛƴŜǊ ǉǳΩƻƴ ǇǳƛǎǎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ 
plupart des cas de fusillés est pure illusion. 

Aux exécutions de soldats qui font suite à la ǎŜƴǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ 
guerre, il convient d'ajouter les exécutions sans jugement qui laissent souvent 
peu de traces. Elles sont là aussi attestées pour l'ensemble des belligérants, sous 
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une forme ou une autre. En certaines circonstances, elles sont autorisées voire 
demandées par le commandement. Le général Boutegourd, sans mener 
ŘΩenquête véritable, a fait ainsi fusiller sept soldats du 327e régiment 
ŘΩƛƴŦŀƴǘŜǊƛŜ qui se repliaient, pendant la bataille de la Marne, le 7 septembre 
1914. Dans de tels cas, iƭ ƴΩȅ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳşƳŜ ǎƻƳƳŀƛǊŜ Ŝǘ 
encore moins de traces comparables à celles du dossier détaillé ci-dessus. Mais 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ƳşƳŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎǳŦŦƛǘ Ł ŞǘŀōƭƛǊ ƭΩƛƴƧǳstice : ces fusillés ont été 
réhabilités en 1926. 

 

 

V 

DENONCIATIONS ET MOBILISATIONS 

5Ω!twÈS-GUERRE 

 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜ слл ŦǳǎƛƭƭŞǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŞŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŘŞƭƛǘǎ 
ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎΣ ǎŜǳƭ ǳƴ ǇŜǘƛǘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ŏŀǎ Ǿŀ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞ Řŀƴǎ ƭΩespace 
public pendant la guerre, et surtout après et dénoncé comme des injustices.  

[ΩŜƴǘǊŜ-deux-guerres 

Quelles sont ici les logiques de la dénonciation ? La Ligue des Droits de 
ƭΩIƻƳƳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ, selon ses principes, prend en charge  des 
« erreurs judiciaires ». Elle stigmatise alors les « crimes de  la guerre » ŎΩŜǎǘ-à-
dire des exécutions « illégales », « injustes », « arbitraires ». Parfois, elle 
demande aussi  que les coupables soient poursuivis.  

Compte tenu des éléments exposés plus haut, on comprend que des 
anciens combattants revenus du front abattus et critiques, ou des militants des 
5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ puissent prendre appui sur une grande variété de 
comportements et de procédures jugés iniques pour mettre en cause les conseils 
de guerre et le commandement : le caractère sommaire des procédures, 
notamment pour les conseils de guerre spéciaux des débuts de guerre, 
ƭΩŀǊōƛǘǊŀƛǊŜ ƳşƳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎǳƭǇŀǘion, les ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŜȄŜǊŎŞŜǎΧ [Ŝǎ Ƴƛƭƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 
réhabilitation des fusillés montrent aussi comment les circonstances des fautes 
όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩŞǘŀǘ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ŦŀǘƛƎǳŜ ŘŜǎ ǎƻƭŘŀǘǎ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
Řǳ ŎƻƳōŀǘύ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƧǳƎŜƳŜƴǘǎΦ 
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Certaines affaires qui pouvaient entrer dans le cadre de ces dénonciations 
ς les dossiers de  procédure en témoignent ς dorment encore dans les archives 
ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ Ŏŀǎ wƛŎƻǳŀǊǘ ƻǳ {ŜǊǊŜ ŞǾƻǉǳŞǎΦ /ΩŜǎǘ ǉǳŜΣ ǇƻǳǊ 
ǉǳΩǳƴŜ ŀŦŦŀƛǊŜ ŘŜǾƛŜƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфнлΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
circoƴǎǘŀƴŎŜǎΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǉǳŜ ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ, des anciens combattants au 
premier chef, ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩƛƴƧǳǎǘƛŎŜΦ Lƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŀǳǎǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ 
serve de relais. La LDH veille à ce que les affaires soient bien caractérisées. Si les 
renseignements sont trop lacunaires ou lorsque les témoins premiers ont 
disparu, notamment pour les exécutions sommaires, il lui est impossible de 
ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǾƛƴƎǘΣ Ŝǘ ŜƴŎƻǊŜ 
ŀǇǊŝǎ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǊŞƘŀōƛƭƛǘations, la Ligue reste très active.  

[Ŝǎ Ƴƛƭƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ƻōǘŜƴǳ ŘΩƛƴŘŞƴƛŀōƭŜǎ ǎǳŎŎŝǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǘǊŜ-deux-guerres Υ ƭƻƛ ŘΩŀƳƴƛǎǘƛŜ Řǳ нф ŀǾǊƛƭ мфнмΣ ǾƻǘŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŜȄǘŜǎ 
pour faciliter les procédures de réhabilitation (loi du 9 août 1924 concernant les 
fusillés sans jugement), procédures devant la Cour de cassation, réforme du 
/ƻŘŜ ŘŜ WǳǎǘƛŎŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ Ŝƴ мфнуΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƳşƳŜ ŘΩǳƴŜ /ƻǳǊ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ WǳǎǘƛŎŜ 
militaire qui siège entre 1932 et 1935 pour examiner spécifiquement les cas de 
fusillés suivant des critères qui ne sont pas seulement étroitement juridiques 
Ƴŀƛǎ ǎΩƻǳǾǊŜƴǘ Ł ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŘƻƴΦ  

Au totalΣ ŎŜƭŀ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пл ǎƻƭŘŀǘǎ ŦǳǎƛƭƭŞǎ.. Il 
est donc complètement faux de dire que ce sujet a été tabou juǎǉǳΩŁ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻǳ ǉǳŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ Ǿƻǳƭǳ ǎΩŜƴ ǎŀƛǎƛǊΦ  

Les dernières décennies 

aŀƛǎ ŎŜǎ ǎǳŎŎŝǎ ǎƻƴǘ ƭƻƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀǇŀƛǎŞ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŞƳƻƛǊŜǎ ŘŜ ŎŜǎ 
exécutions ς moins de ŘΩǳƴ fusillé sur dix a été réhabilité -, qui sont réactivées 
ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄΦ /Ŝǎ ǊŞŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ des 
ŦƻǊƳŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ ƛƴŞƎŀƭŜ : controverse autour du discours de Lionel 
WƻǎǇƛƴ Ł /ǊŀƻƴƴŜ όмффуύ ƻǳ ŀŎǘƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭŘŀǘ ǉǳƛ ƘƻƴƻǊŜΣ 
en solitaire, un mǳǘƛƴ ǎǳǊ ǎŀ ǘƻƳōŜ ƻǳ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƛƴǎǘƛǘǳǘŜǳǊ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ 
projet de loi de réhabilitation de tous les fusillés à ses élèves (CM2) pour le 
Parlement des enfants (1999). Au-delà de ces vecteurs individuels dont la 
commission a rencontré différents acteurs, plusieurs groupes investissent 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ŘŞŦŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǎƻǳǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ŦǳǎƛƭƭŞǎΦ Lƭ ȅ ŀ ŘΩŀōƻǊŘ ǳƴ 
militantisme local, restreint aux exécutions in situΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Ł ±ƛƴƎǊŞ 
Řŀƴǎ ƭΩ!ƛǎƴŜ ƻǴ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ « Soissonnais 14-18 », entretient très régulièrement 
le souvenir des fusillés du lieu, par des cérémonies comme par la fabrique de 
nouveaux objets mémoriels (tels les lettres des fusillés sur support plastique 
ŀǇǇƻǎŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜύΦ /Ŝ ƳƛƭƛǘŀƴǘƛǎƳŜ ƳŞƳƻǊƛŜƭ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ǎΩŀƴŎǊŜ 
ŀǳǎǎƛ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŦǳǎƛƭƭŞǎΣ ƻǴ ƭΩƻƴ ǊŀǇǇŜƭƭŜΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řŀƴǎ 
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la presse locale ou par des commémorations de plus grande ampleur, comme 
dans la Manche, avec le caporal Maupas, un des  fusillés de Souain (mars 1915) 
ou dans le Limousin avec Lionel Leymarie (décembre 1914), ce souvenir 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ Řǳ ǇŀȅǎΦ Ce militantisme local tend à se développer depuis 
une décennie, tant les mémoires de la Grande Guerre sont vivaces.  

 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴtre-deux-guerres 

Certains fusillés ont été réhabilités pendant la guerre même par la Cour de Cassation pour faits 
nouveaux. 

24 octobre 1919 Υ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƭƻƛ ŘΩŀƳƴƛǎǘƛŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǊŜsǘǊŜƛƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ 

29 janvier 1921 : la Cour de Cassation réhabilite les fusillés de Vingré, six militaires fusillés le 4 
décembre 1914 après avoir été tirés au sort parmi les soldats ayant reculé devant une 
ŀǘǘŀǉǳŜ ŀƭƭŜƳŀƴŘŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀǾŀƛŜƴǘ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ƻōŞƛ Ł ǳƴ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ǊŜǇƭƛΦ 

29 avril 1921 Υ ǎŜŎƻƴŘŜ ƭƻƛ ŘΩŀƳƴistie qui étend la liste des infractions et simplifie les mesures de 
révision 

12 juillet 1922 : La Cour de Cassation réhabilite le soldat Bersot, fusillé le 13 février 1915 pour 
ǊŜŦǳǎ ŘΩƻōŞƛǎǎŀƴŎŜ à un supérieur qui lui ordonnait de revêtir le pantalon maculé de 
ǎŀƴƎ ŘΩǳƴ ƳƻǊǘΦ [ŀ ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜΣ ƭŜ ǊŜŦǳǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ Ŝǳ ƭƛŜǳ Ŝƴ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴƴŜƳƛ. 

9 août 1924 : loi qui institue une procédure permettant la réhabilitation des militaires exécutés 
sans jugement 

3 janvier 1925 Υ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƻƛ ŘΩamnistie qui institue en outre une procédure exceptionnelle 
devant la Cour de Cassation 

20 mai 1926 Υ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩ!ǇǇŜƭ ŘŜ /ƻƭƳŀǊ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-lieutenants Herduin et Millant, 
exécutés sans jugement le 11 juin 1916 pour avoir replié leur compagnie dans la bataille 
de Verdun 

9 mars 1928 : révision du code de justice militaire 

9 mars 1932 : loi créant la Cour spéciale de justice militaire, composée à parité de magistrats et 
ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻƳōŀǘǘŀƴǘǎΣ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǊŜǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ƨǳgements rendus par les 
conseils de guerre aux armées, y compris si la Cour de Cassation les a validés. 

3 mars 1934 : la Cour spéciale de Justice militaire réhabilite les quatre caporaux de Souain, dont 
Maupas, fusillés suite à un refus de sortir des tranchées le 17 mars 1915. 

29 juin 1934 : la Cour spéciale de Justice militaire réhabilite les fusillés de Flirey, quatre soldat 
exécutés le 20 avril 1915. Ils avaient été tirés au sort parmi ceux qui refusaient 
ŘΩŀǘǘŀǉǳŜǊ. 
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Autour de La Libre Pensée se sont créées plusieurs associations consacrées 
aux monuments aux morts pacifistes. Ici le combat est plus directement 
politique : la mémoire des exécutions doit servir à lutter contre la guerre et 
notamment les guerres du moment. A plusieurs reprises, ces militants ont 
organisé des cérémonies autour de plaques ou monuments évoquant les fusillés. 
En 2002, ils élargissent leur action en adressant une lettre ouverte aux autorités 
de la République demandant « WǳǎǘƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ  ŦǳǎƛƭƭŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ », 
« justice pour les mutins »Φ Lƭ ȅ ŀ ƛŎƛ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǊŞƛƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳōŀǘ ŘŜǎ 
années vingt importé dans la lutte contre les guerres récentes (Irak, 
!ŦƎƘŀƴƛǎǘŀƴΧύΦ [Ŝǎ ζ victimes du militarisme » ŘΩŀƭƻǊǎ ǎŜǊǾŜƴǘ  Ł ƭŀ ŘŞƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴ 
de la guerre en général et des interventions armées en cours. Depuis lors la Libre 
Pensée, sous différentes modalités à étendu son combat et trouvé des alliés dans 
ƭŀ [ƛƎǳŜ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ Ŝǘ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ wŞǇǳōƭƛŎŀƛƴŜ ŘŜǎ !ƴŎƛŜƴǎ 
Combattants (ARAC). Ce militantisme mémoriel a connu un développement 
important et obtenu des résultats conséquents dans les pays anglo-saxons : les 
fusillés néo-ȊŞƭŀƴŘŀƛǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞǎ όнлллύ Ŝǘ ƭŜǎ /ŀƴŀŘƛŜƴǎ ƘƻƴƻǊŞǎ 
όнллмύΣ Ŝǘ ƭŜǎ !ƴƎƭŀƛǎ ƻƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƳƴƛǎǘƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ  

Il convient de ƎŀǊŘŜǊ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ Ł ŀǾƻƛǊ 
questionné le fonctionnement de la justice militaire ne sont pas les militants 
ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳōŀǘǘŀƴǘǎ ŜǳȄ-mêmes : 
parfois dès la guerre et massivement après. Pendant le conflit, la justice et la 
justesse des condamnations à mort sont discutées au Parlement. Bref, nous 
ŀǾƻƴǎ ōƛŜƴ ƭŁ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊƻǾŜǊǎŜ ŘΩŞǇƻǉǳŜΦ !ǇǊŝǎ ƭŀ ƎǳŜǊǊŜΣ ƭŀ ǇǊŜǎǎŜ ŘŜǎ !ƴŎƛŜƴǎ 
ŎƻƳōŀǘǘŀƴǘǎ ǎŜ ǊŜƳǇƭƛǘ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴǎΦ [Ŝ aƛƴƛstre 

André Maginot lui-même a dénoncé une justice souvent sommaire qui a dressé 
contre elle « ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻƳōŀǘǘŀƴǘǎ »13. 

 

!ǎǎǳǊŞƳŜƴǘΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ!ŦŦŀƛǊŜ 5ǊŜȅŦǳǎΣ ƭŀ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞŦŜƴǎŜǳǊǎ 
ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǎΩŜǎǘ ŜȄŜǊŎŞŜ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎΣ ǘŀƴǘ 
Ŝǘ ǎƛ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞΣ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ǊŞŦƻrmées, puis supprimées en 
France, pour le temps de paix, en 1982. Les exécutions de la Grande Guerre ont, 
pour une bonne ǇŀǊǘΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ŘŞƭŞƎƛǘƛƳŜǊ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΦ Çà et là, des traces de 
ƭŜǳǊ ǎƻǳǾŜƴƛǊ ŞƳŜǊƎŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ƎǳŜǊǊŜ ŘΩ!ƭƎŞǊƛŜ14. Il convient cependant de 
ne pas extraire trop arbitrairement les jugements de la Première Guerre 

                                                      
13

 /ƛǘŞ ǇŀǊ hŘƛƭŜ wƻȅƴŜǘǘŜΣ ά  Les conseils de guerre en temps de paix : entre réforme et 
suppression (1898-1928) έΣ Vingtième siècle, 73,  janvier-mars 2002, p. 64. 

14
 Pierre André Canale, Mission pacification : Algérie 1956-1958, Paris, France-Empire, 

1998, 140 p.; Georges Valero, La Méditerranée traversait la France, Grenoble, 
Presses Universitaires  de Grenoble, 1980, p. 101. 
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mondiale de leur contexte et des normes qui les sous-ǘŜƴŘŀƛŜƴǘ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜΦ .ƛŜƴ 
des combattants en acceptaient le principe et le fonctionnement, du moins au 
ŘŞǇŀǊǘΦ /ΩŜǎǘ ōƛŜƴ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ Ƴƛƭƛtaire qui fit controverse et 
ŎΩŜǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŞŦŜƴǎƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƻǾŜǊǎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǉǳƛ Ŝƴ Ŧƛǘ 
une cause. Les affaires de fusillés étaient même devenues une grande cause, car, 
au-delà des injustices, elles permettaient bien des montées en généralité, au 
premier chef la dénonciation de la guerre elle-même, selon des processus que les 
Ƴƛƭƛǘŀƴǘǎ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀŎǘǳŀƭƛǎŜƴǘΦ  

 

 

VI 

UNE QUESTION DONT LES TERMES ONT CHANGÉ 

 

Un siècle après la Grande Guerre, la question des fusillés ne se présente 
Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŦŀœƻƴΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƴƛ ŘΩŀōƻǊŘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ 
aurait fait ǆǳǾǊŜ ŘΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƴƻǘǊŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƴŜ ǊŜƎŀǊŘŜ Ǉƭǳǎ ƭŀ 
mort, la peine de mort et la guerre de la même façon. 

[ΩŀǘǘƛǘǳŘŜ ŜƴǾŜǊǎ ƭŀ ƳƻǊǘ Ŝǘ ƭŀ ǇŜƛƴŜ ŘŜ mort 

[ΩŀǘǘƛǘǳŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŜƴǾŜǊǎ ƭŀ ƳƻǊǘ ǾƛƻƭŜƴǘŜ ŀ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ ŎƘŀƴƎŞΦ vǳŜ 
ce soit au travail, sur la route, dans les rues, les niveaux de risque ont beaucoup 
ŘƛƳƛƴǳŞΦ bƻǘǊŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƴΩŀŎŎŜǇǘŜ Ǉƭǳǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŘΩŀǳǘǊǳƛΦ {ŀǳŦ 
exceptions, on ne court plus grand risque à manifester : les événements de 1968 
ǉǳƛ ƻƴǘ ŘǳǊŞ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǎƻƭŘŞǎ ǇŀǊ Ŏƛƴǉ ƳƻǊǘǎ ŀǳ ǘƻǘŀƭΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƴ 
une soirée, le 6 février 1934 a fait seize victimes.  

! Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ǊŀƛǎƻƴΣ ƭŀ ƳƻǊǘ Şǘŀƛǘ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ ƳşƳŜ ŘŜ ƭa guerre : celle-ci 
ƭŜǾŀƛǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛǘ : « tu ne tueras pas » au bénéfice de la maxime : « tuer ou être 
tué ». Nos contemporains voudraient que les guerres ne fassent plus tuer de 
soldats. La technologie moderne, les missiles, les drones etc., tendent à 
supǇǊƛƳŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŎƻǳǊǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎƻƭŘŀǘǎΣ Ŝǘ ƭŀ ƳƻǊǘ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘΩŜǳȄΣ Ŝƴ !ŦƎƘŀƴƛǎǘŀƴ 
ou ailleurs, fait la une du journal de 20 heures. Quoi de commun entre ces 
guerres et celle de 1914, qui a vu mourir 1,4 million de Français, soit 890 en 
moyenne chaque jour. {ƛ ƭΩƻƴ ŎƻǳŎƘŀƛǘ ǘƻǳǎ ŎŜǎ ƳƻǊǘǎ ŎƾǘŜ Ł ŎƾǘŜΣ ƛƭǎ ŦŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴŜ 
chaîne continue de 700 kilomètres : deux morts chaque mètre du front. Voilà 
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ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ǉǳŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ǎƛŝŎƭŜΦ /ΩŞǘŀƛǘ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƎǳŜǊǊŜ Ŝǘ ǳƴ 
autre siècle. 

[Ωŀōƻƭƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉeine de mort il y a trente-deux ans résume une seconde 
différence. Pour les Français de 1914, juges civils et militaires comme simples 
ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ ƭŀ ƳƻǊǘ Ŧŀƛǎŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ƭŞƎƛǘƛƳŜǎΦ /ΩŞǘŀƛǘ ƳşƳŜ 
un spectacle, car la peine capitale étaƛǘ ŜȄŞŎǳǘŞŜ Ŝƴ ǇǳōƭƛŎΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ 
5ŀƭŀŘƛŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛǎŜ Ŝƴ мфофΦ hƴ ŘǊŜǎǎŀ ŀƭƻǊǎ ƭΩŞŎƘŀŦŀǳŘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƛǎƻƴǎΣ 
mais il se trouvait encore des voisins pour louer leurs fenêtres à ceux qui 
voulaient voir tomber au petit matin le couperet de la guillotine.  

{ŀƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛƳŜǎΣ ƭŀ ǇŜƛƴŜ ŎŀǇƛǘŀƭŜ ƭΩŞǘŀƛǘ Ł Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǉǳƛΣ 
en temps de guerre, mettaient en cause la défense de la nation. Nul ne 
ŎƻƴǘŜǎǘŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞǎŜǊǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ǇƻǎǘŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴƴŜƳƛ 
fussent punis de mort. aşƳŜ ƭŜǎ ŀōƻƭƛǘƛƻƴƴƛǎǘŜǎ ƭΩŀŘƳŜǘǘŀƛŜƴǘΦ vǳŀƴŘ Dǳȅƻǘ-
Dessaigne, le Garde des Sceaux de Clemenceau, un des rares partisans de 
ƭΩŀōƻƭƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜƛƴŜ ŘŜ ƳƻǊǘ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ ǊŞŘƛƎŜ Ŝƴ мфлс ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƛ Ŝƴ ŎŜ 
sens, il fait une seule exception : les crimes tombant sous la loi des codes 
militaires en temps de guerre15.  

Il y a là un point essentiel pour comprendre la façon dont se posait alors la 
question des fusillés. Fusiller un déserteur était non seulement légal, mais 
ƭŞƎƛǘƛƳŜΦ hƴ Ŝƴ ŀ ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ƛǊǊŞŎǳǎŀōƭŜǎΣ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
inexplicables, incompréhensibles. Le plus spectaculaire est celui du lieutenant 
Herduin. En juin 1916, sur le champ de bataille de Verdun, avec un autre 
ƭƛŜǳǘŜƴŀƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩƘƻƳƳŜǎ ŀȅŀƴǘ ŞǇǳƛǎŞ ƭŜǳǊǎ ƳǳƴƛǘƛƻƴǎΣ ŎŜǘ 
ƻŦŦƛŎƛŜǊ ǎΩŜǎǘ ǊŜǇƭƛŞ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘŜ ǎŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ŎŀǇǘǳǊŜǊΦ [Ŝ ƎŞƴŞǊŀƭ ƭΩŀ Ŧŀƛǘ ŦǳǎƛƭƭŜǊ 
sans jugement. Herduin avait pleinement consciencŜ ŘΩşǘǊŜ ǾƛŎǘƛƳŜ ŘΩǳƴŜ 
injustice criminelle et dans sa dernière lettre, il écrit à sa femme : « Crie après ma 
mort contre la justice militaire. Les chefs cherchent toujours des responsables. Ils 
en trouvent pour se dégager. » Mais, en même temps, il obtient de commander 
lui-même le peloton qui va le fusiller. Voici ses dernières paroles, peut-être 
amplifiées par son capitaine qui les rapporte : « Soldats, vous allez me fusiller, 
mais je ne suis pas un lâche, mon camarade non plus. Mais nous avons 
abandonné la position ; nous aurions dû y rester jusqu'au bout, jusqu'à la mort. 
Si vous vous trouvez dans le même cas, n'abandonnez pas, restez jusqu'au bout... 
et maintenant, visez bien, droit au ŎǆǳǊ...  η !ǳ ƳƻƳŜƴǘ ƳşƳŜ ŘŜ ǎŀ ƳƻǊǘΣ ǉǳΩƛƭ 
sait inique, Herduin affƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ǇƻǎǘŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŜƴƴŜƳƛ ƳŞǊƛǘŜ ƭŀ 
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 Michel Winock, « Les hésitations de la République », [ΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ 1
er
 octobre 2010, « La peine de 

mort », p. 55 
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ƳƻǊǘΦ 9ǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦǳǎƛƭƭŞǎΣ ŦŀŎŜ ŀǳ ǇŜƭƻǘƻƴΣ ŎƭŀƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭǳƛ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ 
sont pas des lâches et que leur condamnation est juste16. 

Cette contradiction existentielle est collective. Les soldats ne contestent 
Ǉŀǎ ƭŀ ƭŞƎƛǘƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜƛƴŜǎΣ ǇƻǳǊǾǳ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƭŜǳǊ ǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ƳŞǊƛǘŞŜǎΣ Ŝǘ ƛƭǎ 
éprouvent en même temps un certain malaise devant leur application. Ils ne 
reconnaissent pas aux fusillés le droit à la désobéissance ; on ne peut faire 
ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜ ƭŜǎ ǇǳƴƛǊΦ 9ǘ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎΣ ŀǳ ŦƻƴŘ ŘΩŜǳȄ-mêmes, ils 
pensent que les balles françaises ne sont pas faites pour tuer des soldats 
ŦǊŀƴœŀƛǎΦ 9ƴ ŀǊǊƛǾŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƳŀǊǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀōƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ǉǳŜ 
constitue la guerre. 

La stigmatisation des familles  

Cette acceptation très générale de la légitimité de la peine de mort, dans 
ƭΩŀǊƳŞŜ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜΣ Ŝntraînait deux conséquences importantes 
pour notre propos. 

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ ƘƻƴǘŜ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩƻǇǇǊƻōǊŜ ǉǳƛ ƭŜǎ ŜƴǘƻǳǊŀƛǘΦ 
[ΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŎƻƴŦƛǊƳŀƛǘ ǳƴ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ƳƻǊŀƭ ǎŀƴǎ ŀǇǇŜƭΣ ŜƴǊŀŎƛƴŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
pratiques éducatives généralement adoptées. Parents et éducateurs inculquaient 
aux garçons le respect de normes de virilité contraignantes : un garçon ne doit 
Ǉŀǎ ǇƭŜǳǊŜǊΣ ƛƭ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳΩƛƭ ǎƻǳŦŦǊŜΣ ƛƭ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ŎƻǳǊŀƎŜ 
etc. Dans ce contexte, tout refus de se battre ne pouvait apparaitre que comme 
une lâcheté. A la différence des Britanniques, marqués par une culture 
ǇǊƻǘŜǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ CǊŀƴœŀƛǎ ƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜΦ [Ŝǎ 
troubles liés aux combats, et notamment aux bombardements, le « shell shock » 
que les Britanniques soignaient dans des hôpitaux, a été tardivement reconnu 
ǇŀǊ ƭŜǎ CǊŀƴœŀƛǎΦ [Ŝǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻƳōŀǘǘŀƴǘǎ ǎŀǾŀƛŜƴǘ ōƛŜƴ ǉǳΩǳƴ ōƻƴ ǎƻƭŘŀǘ ǇŜǳǘ 
ŎǊŀǉǳŜǊ ǳƴ ƧƻǳǊ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ şǘǊŜ ǳƴ ƭŃŎƘŜΦ aŀƛǎ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ 
continuait à identifier les fusillés comme des lâches, des couards, des traîtres qui 
avaient failli à leur devoir.  

5ŀƴǎ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀǳōƻǳǊƎǎΣ ƻƴ ǎŀǾŀƛǘ 
que le fils untel avait été fusillé, et la réputation de toute la famille en était 
ŜƴǘŀŎƘŞŜΣ ŎƻƳƳŜ ǎΩƛƭ ŀǾŀƛǘ ǘǳŞ ǉǳŜƭǉǳΩǳƴΦ /ŜǊǘŜǎΣ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Şǘŀƛǘ ǇŀǊǘŀƎŞŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ 
combattants notamment, ont fait preuve de compréhension et de soutien. Mais 
la solidarité coexistait avec la stigmatisation. Certains faisaient honte de leur 
père aux enfants des fusillés dans la cour des écoles ; leurs parents, leur femme, 
leurs frères et ǎǆǳǊǎ se sentaient montrés du doigt. La famille toute entière 
ǊŜǎǎŜƴǘŀƛǘ ƭΩƻǇǇǊƻōǊŜΦ ζ Ma grand-mère a subi toute sa vie les sarcasmes et 
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 Nicolas Offenstadt, Les fusillés de la Grande Guerre et la mémoire collective (1914-1999), Paris, 
Odile Jacob, 2002, p. 62. 
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ƭΩƻǇǇǊƻōǊŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ de pension, élevant 
seule et difficilement sa fille, ma mère », écrit le petit-Ŧƛƭǎ ŘΩǳƴ ǎƻƭŘŀǘ 
probablement fusillé17. Qui ǎŀƛǘΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ǳƴ ŦǳǎƛƭƭŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŦŀƳƛlle 
de son voisin de palier ? Non seulement la prise de conscience collective de la 
violence extrême à laquelle étaient soumis les poilus a progressivement épuisé la 
ǎǘƛƎƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǎƛƭƭŞǎΣ Ƴŀƛǎ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎƳŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴ ŀ Řƛǎǎƻǳǘ ƭŜ 
contrôle sociŀƭ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŜȄŜǊœŀƛǘΦ 

[Ŝ ŎƻƳōŀǘ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩƘƛŜǊ Ł ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

Seconde conséquence Υ ƭŜ ŎƻƳōŀǘ ŀŎƘŀǊƴŞ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ 
ŎƻƳōŀǘǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ƛƎǳŜ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎǊƛƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ 
militaire a changé de senǎΦ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜ-deux-guerres, il visait les conditions du 
ǇǊƻŎŝǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ƴƻƴ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƳşƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴΦ IŜǊŘǳƛƴ Ŝǘ 
ǎƻƴ ŎŀƳŀǊŀŘŜ ǎƻƴǘ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞǎ Ŝƴ мфнс ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦǳǎƛƭƭŞǎ ŀǳ ƳŞǇǊƛǎ ŘŜ 
toute légalité, sur ordre du général, sans conseil de guerre. Toutes les 
réhabilitations ont été prononcées pour absence de jugement ou défaut de 
procédure Υ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ōŃŎƭŞŜΣ ǊŜŦǳǎ ŘΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎΣ ƳŞǇǊƛǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ 
ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŜǘŎΦ [Ŝ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŀƳƻǊŎŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ 5ǊŜȅŦǳǎ ǇƻǳǊ ǳƴe justice 
militaire conforme aux principes généraux du droit, se poursuit. Le 
ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǊƻƳǇǘ en août 1914 avec notamment la création des 
conseils de guerre spéciaux qui ont fait fusiller 150 soldats en trois mois, mais il 
reprend pendant la guerre même, avec la loi du 27 avril 1916 qui encadre les 
ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘŜǊ ǳƴ ŎƻƴŘŀƳƴŞ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻƴƻƴŎŞ ǎǳǊ ǎŀ ƎǊŃŎŜΦ [Ŝǎ 9ǘŀǘǎ-Majors, prisonniers eux 
aussi des urgences du combat dont ils sont responsables et des normes 
socialement acceptées, doutent désormais des effets positifs sur la troupe des 
exécutions exemplaires. On comptera « seulement » une quinzaine de fusillés au 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ мфмуΦ  

Il se poursuit après la guerre pour obtenir la réhabilitation de soldats 
fusillés à tort, ou selon des procédures hâtives, au mépris des droits de la 
ŘŞŦŜƴǎŜΦ wŞǇŀǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ƛƴƧǳǎǘƛŎŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƛǘ ǳƴ ŘŜǾƻƛǊΦ [Ŝǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƴŎƛŜƴǎ 
/ƻƳōŀǘǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ [ƛƎǳŜ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜΣ ƻƴ ƭΩŀ ǾǳΣ ƴΩont cessé de militer 
pour la réhabilitation des « ŦǳǎƛƭƭŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ » ou de civils traités comme 
espions sur la foi de rumeurs. Ils ont eu gain de cause dans la plupart des cas qui 
ont été évoqués sur la place publique, mais non dans tous, notamment celui du 
lieutenant Chapelant, dont la réhabilitation a été refusée à deux reprises. Leur 
ténacité a payé. Ils ont obtenu la réouverture de certains dossiers, la création 
ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǊ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ǇƻǳǊ ƳƻƛǘƛŞ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻƳōŀǘǘŀƴǘǎ Ŝƴ мфонΣ Ŝǘ en 

                                                      
17

 [ŜǘǘǊŜ Řǳ т ƧŀƴǾƛŜǊ нллфΣ ŘƻǎǎƛŜǊ ǊŜƳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ [ƛƎǳŜ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜΦ  



- 25 - 
 

1928 une révision du code de justice militaire qui renforce les droits de la 
ŘŞŦŜƴǎŜΦ aŀƛǎ ƭΩƛŘŞŜ ǉǳΩŁ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎǳŜǊǊŜ Řƻƛǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 
ǳƴŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ǊŜǎǘŀƛǘ ŎƻǳǊŀƳƳŜƴǘ ŀŘƳƛǎŜΦ [ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎǊƛƳŜǎ 
des conseils de guerre ne visait pas leur principe, mais les modalités de leur 
fonctionnement. 

[ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǇƻǎŞŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ 
ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘΩƛƴƧǳǎǘƛŎŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ŦǳǎƛƭƭŞǎ Ŝƴ ǉǳŜƭǉǳŜ ǎƻǊǘŜ 
« ordinaires ». Pas nécessairement des mutins, ni des fusillés « ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ » : 
certains ont été exécutés discrètement, un ou deux mois après leur jugement. 
aŀƛǎ ŘŜǎ ǎƻƭŘŀǘǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ōŀǘǘǳǎ ŎƻƳƳŜ ŜǳȄΣ Ŝǘ 
ont eu un jour un moment de faiblesse ou de « ras-le-bol ». Nos contemporains, 
ŘŜ ŘǊƻƛǘŜ ŎƻƳƳŜ ŘŜ ƎŀǳŎƘŜΣ ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƭΩƛƴǘǊŀƴǎƛƎŜŀƴŎŜ ŘΩŀƴǘŀƴ ; beaucoup plus 
sensibles aux conditions épouvantables dans lesquelles vivaient les poilus, ils 
ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀƛŜƴǘ ǳƴ ƧƻǳǊ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ζ craqué », sans être des 
lâches pour autant. Lionel Jospin a déclaré à Craonne en 1998 : « Certains de ces 
soldats, épuisés par des attaques condamnées à l'avance, glissant dans une boue 
trempée de sang, plongés dans un désespoir sans fond, refusèrent d'être des 
sacrifiés. Que ces soldats, "fusillés pour l'exemple ", au nom d'une discipline dont 
la rigueur n'avait d'égale que la dureté des combats, réintègrent aujourd'hui, 
pleinement, notre mémoire collective nationale. ». Et Nicolas Sarkozy lui a fait 
écho à Verdun dix ans plus tard : « Je veux dire, au nom de la nation, que 
ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ŦǳǊŜƴǘ ŜȄŞŎǳǘŞǎ ƴŜ ǎΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŞǎƘƻƴƻǊŞǎΣ ǉǳΩƛƭǎ 
ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ƭŃŎƘŜǎ ». 

On le voit : la question des fusillés ne se pose plus dans les mêmes termes 
ǉǳΩŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƎǳŜǊǊŜǎΦ ¦ƴ ƭŀǊge consensus existe dans notre société pour 
ŜǎǘƛƳŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ƭŃŎƘŜǎ Υ ŎΩŞǘŀƛŜƴǘ ŘŜ ōƻƴǎ ǎƻƭŘŀǘǎΣ ǉǳƛ 
ŀǾŀƛŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭŜǳǊ ŘŜǾƻƛǊ Ŝǘ ƴŜ ƳŞǊƛǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƳƻǊǘΦ [ΩƛƴŘƛƎƴƛǘŞ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŀ ŦǊŀǇǇŞǎ 
ƭŜǳǊ ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƭŜǾŞŜΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳΩƻƴ ŀǘǘŜƴŘ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ 
publics. 
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VII 

LES RÉPONSES ET LEURS ENJEUX  

 

Les enjeux concrets ont cependant beaucoup changé. Entre les deux 
ƎǳŜǊǊŜǎΣ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŞŎƭŀǊŞ ƻǳ ƴƻƴ ζ mort pour la France » ouvrait ou retirait le 
droit à pension pour les veuves, les orphelins et les ascendants. Le stigmate de la 
condamnation par un conseil de guerre était dur à porter pour toute la famille. 
¢Ǌƻƛǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΣ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭŜǳǊ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ 
personne ne fait honte à quicƻƴǉǳŜ ŘΩŀǾƻƛǊ Ŝǳ ǳƴ ŀƠŜǳƭ ŦǳǎƛƭƭŞ Ŝƴ мфмп-18. 
!ǳŎǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǘƛƎƳŀǘƛǎŞŜ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŀǳǊŀƛǘ 
été fusillé. La peine de mort a été supprimée et la mort au combat elle-même 
semble injuste. Les enjeux sont purement symboliques : ŎΩŜǎǘ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ ζ mort 
pour la France η ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘΩŞǘŀǘ-ŎƛǾƛƭ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻƳǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
monuments aux morts. 

Devant cette situation, que peuvent faire les pouvoirs publics ? Comme 
ƘƛǎǘƻǊƛŜƴǎΣ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ Ł ƭŜǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ; nous nous 
ŎƻƴǘŜƴǘŜǊƻƴǎ ŘƻƴŎ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ Ŝƴ ǊŜǾǳŜ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΣ Ŝǘ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŜǳǊ 
pertinence du point de vue particulier de leur adéquation à la réalité historique. 

Première réponse : ne rien faire. 

/ŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǊƎǳƳŜntation que ne 
démentiraient pas les historiens : beaucoup a été fait depuis un siècle. De 
nombreuses réhabilitations ont été prononcées par des instances diverses, qui 
ont réparé les injustices les plus criantes. Après les discours de Lionel Jospin et 
Nicolas Sarkozy, la réintégration des fusillés dans la mémoire nationale est 
ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇƭƛŜΦ [ΩƻǇƛƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŞŎƭŀƛǊŞŜΦ [ŀ ŎŀǳǎŜ Ŝǎǘ ŜƴǘŜƴŘǳŜΦ [ŀ 
demande sociale est faible et se limite à de rares familles. Le rapport des familles 
aux associations ǎΩŜǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƛƴǾŜǊǎŞ : entre-les-deux-guerres les familles des 
fusillés allaient chercher les associations pour plaider leur cause Τ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎŜ 
ǎƻƴǘ ŘŜǎ Ƴƛƭƛǘŀƴǘǎ ƳŞƳƻǊƛŜƭǎ ŦŞǊǳǎ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΦ  
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En outre la demande sociale, quand elle existe, trouve généralement au 
ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ ǎƻǳǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΦ tƻǳǊǉǳƻƛ ƭΩ9ǘŀǘ 
ǎΩŜȄǇƻǎŜǊŀƛǘ-il pour régler une question qui se résout sans son intervention ? On 
pourrait considérer venu le moment de fermer ce dossiŜǊΦ 5Ωŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩŁ ƭΨƻǳǾǊƛǊ 
ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳΣ ƻƴ ǇǊŜƴŘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩşǘǊŜ Ƴŀƭ ŎƻƳǇǊƛǎΦ aşƳŜ ǎƛ ƭΩƻƴ Ŧŀƛǘ ƭŜǎ 
distinctions nécessaires avec les soldats exécutés pour crime de sang, 
espionnage, ou refus répété de se battre, affirmer que beaucoup de fusillés 
avaient été aussi de bons soldats et que le tri entre les uns et les autres est en 
ƎŞƴŞǊŀƭ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǎǳǎŎƛǘŜǊŀ ƭΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ ζ lâches » comme les 
« héros ηΦ [Ŝ /ƻƳƛǘŞ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǇŀǘǊƛƻǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Řǳ ƳƻƴŘŜ 
combattant y est hostile pour cette raison18. 

Le risque nous semble réel, mais faible : la mémoire des 1,4 millions de 
ǎƻƭŘŀǘǎ ǉǳΩon honore chaque 11 novembre est trop présente. Les familles qui 
ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛŜƴǘ ǉǳΩƻƴ ƭŀǾŜ ƭŜ ǎǘƛƎƳŀǘŜ ǉǳΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜ ŀ ǇƻǊǘŞ ƧŀŘƛǎ ǎǳǊ ǘŜƭ 
ou tel soldat, à lui faire reconnaître la qualité de « mort pour la France », et à 
graver son nom sur un monument aux morts, sont très peu nombreuses. Mais 
ƴΩȅ Ŝƴ ŀǳǊŀƛǘ-ƛƭ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜΣ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩƘƻƴƻǊŜǊŀƛǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘΣ ŘΩǳƴŜ 
Ŧŀœƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜΣ Ł ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 

Seconde réponse : une réhabilitation générale 

Certaines associations, comme la Libre Pensée19Σ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩ!w!/ 
demandent, suivant des modalités différentes, une réhabilitation générale de 
tous les fusillés de la guerre. Tous seraient donc « morts pour la France » et tous 
leurs noms devraient figurer sur les monuments aux morts. Cette demande se 
heurte du point de vue historique à deux difficultés. 

{ƻƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŧŀƛǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǇǊƻōƭŝƳŜΦ {ƛ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ŦǳǎƛƭƭŞǎ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ Řŀƴǎ 
ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƛƴŀŎŎŜǇǘŀōƭŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǎŞǊƛŜǳǎŜǎΣ ǉǳƛ 
auraient conduit à leur condŀƳƴŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ 
militaires Υ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ ǇƻǳǊ ŎǊƛƳŜ ǇǳǊ Ŝǘ ǎƛƳǇƭŜΣ ŀǎǎŀǎǎƛƴŀǘ ƻǳ ǾƛƻƭΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 
ŜƴŎƻǊŜ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ ǇƻǳǊ ŜǎǇƛƻƴƴŀƎŜΣ Ŝǘ ǎƛ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ ǎŀƴǎ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
criminelle, notamment au début de la guerreΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ Ł ƧǳǎǘŜ ǘƛǘǊŜΦ hƴ 
ƴŜ ǇŜǳǘ ƘƻƴƴşǘŜƳŜƴǘ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ǉǳŜ aŀǘŀ IŀǊƛΣ ŦǳǎƛƭƭŞŜ Ŝƴ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
jugement de conseil de guerre, soit morte pour la France. Réserverait-on la 
réhabilitation aux militaires ? Quid alors des droits communs ? On voit les 
difficultés que soulèverait la définition du périmètre de cette réhabilitation. 

                                                      
18

 Voir en annexe 11 la lettre adressée au ministre délégué auprès du ministre de la Défense, 
chargé des anciens combattants, le 5 juillet dernier. 

19
 Voir annexe 12. 
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La notion de réhabilitation soulève une seconde difficulté Υ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊΣ ŎΩŜǎǘ 
ŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ Ł ǘƻǊǘΦ wŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ 5ǊŜȅŦǳǎΣ ŎΩŜǎǘ 
proclamer ǎƻƴ ƛƴƴƻŎŜƴŎŜΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŦǳǎƛƭƭŞǎΣ ƴƻǘǊŜ ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƳōŀǘ ŀ ŎƘŀƴƎŞ Ŝǘ ƴƻǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴǎ ƴŜ ǇŜƴǎŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴ 
« déserteur » soit nécessairement un mauvais soldat Τ ŎΩŜǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘΣ ǇŜƴǎƻƴǎ-
nous, un bon soldat qui a eu un moment de faiblesse, et nous sommes prêts à le 
réhabiliter. Mais la compréhension à des limites. On peut amnistier un soldat qui 
a été fusillé pour avoir abandonné son poste pour la quatrième fois, ou encore 
un mutin qui refuse résolument de monter en ligne, mais le réhabiliter serait 
ŦŀƛǊŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜ Ł ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Υ ŎŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ƛƴƴƻŎŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ζ mort 
pour la France ηΦ hǊ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾǊŀƛΣ ƻǳ ƭŜǎ Ƴƻǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎŜƴǎΦ [Ŝǎ 
défenseurs du souvenir des morts au combat dénonceraient à juste titre cette 
assimilation.  

9ƴ ǊŞŀƭƛǘŞΣ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ 
des objectifs qui dépassent la simple justice rendue à tel ou tel soldat. Elle 
ŞƳŀƴŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇŀǊƭŜƴǘ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŜƭƭŜǎ-
mêmesΦ hǊ ŎΩŜǎǘ ŀǳȄ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řƻƛǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘΦ CŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ŎΩŜǎǘ ŀŦŦƛǊƳŜǊ ǳƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ 
ƛŘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛŜƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ł ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊΦ /ŜǘǘŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ 
est tout à fait légitime Υ ǘƻǳǘ ŎƛǘƻȅŜƴ ŀ ƭŜ ŘǊƻƛǘΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛŜΣ ŘΩşǘǊŜ 
ŀƴǘƛƳƛƭƛǘŀǊƛǎǘŜ ƻǳ ǊŀŘƛŎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀŎƛŦƛǎǘŜΦ aŀƛǎ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƛŎƛ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ 
qui la débordent.  

En effet, réhabiliter non seulement des soldats pris dans une panique, mais 
un triple ou quadruple déserteur, ou encore un mutin, ŎΩŜǎǘ-à-dire le déclarer 
innocent, constitue une négation du devoir militaire. Par-delà la question 
ŎƻƴŎǊŝǘŜ ŘŜ ǘŜƭ ƻǳ ǘŜƭ ǎƻƭŘŀǘ ŦǳǎƛƭƭŞΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 
pose une question majeure : la République admet-elle que la défense nationale 
ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ Ŝǘ ǇǳƛǎǎŜ ƴŜ Ǉƭǳǎ şǘǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ une obligation pour les citoyens ? 
Le législateur peut en décider ainsi, assurément, mais non subrepticement et 
ǎŀƴǎ ǎΩŜƴ ŀǇŜǊŎŜǾƻƛǊΦ 

Troisième réponse : la réhabilitation au cas par cas 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ [ƛƎǳŜ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ20, 
demandent une réhabilitation au cas par cas Τ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǾƛŜƴƴŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ŜȄƛǎǘŞ ŘŜǎ 
exécutions léƎƛǘƛƳŜǎΣ ǇƻǳǊ ŜǎǇƛƻƴƴŀƎŜ ƻǳ ŎǊƛƳŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ ǉǳƛ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜƴǘ 
pas de réhabilitation. Cette réponse ne soulève donc pas les mêmes questions de 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ aŀƛǎΣ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ǊƛǎǉǳŜǊ ŘΩƻǳōƭƛŜǊ ǳƴŜ ǾƛŎǘƛƳŜΣ ŎŜǎ 
associations demandent le ré-examen de tous les dossiers. 
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 Voir annexe 13. 
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bƻǘǊŜ ŀǾƛǎ ŘΩƘƛǎǘƻǊƛŜƴǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 
raisons pratiques. Un travail considérable a déjà été fait avant 1939 dans des 
conditions de sérieux juridique incontestables, pour les dossiers les plus criants. 
[Ŝ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎŜǊŀƛǘ ǘǊŝǎ ƭƻǳǊŘŜΣ ŘΩǳƴ ŎƻǶǘ 
hors de proportion avec ses résultats probables. Elle demanderait un long travail 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŞŎŜǾŀƴǘŜǎΦ wŜŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŝǎ ŎŜƴǘ ŀƴǎ 
après lŜǎ Ŧŀƛǘǎ ƴΩŀ ƎǳŝǊŜ ŘŜ ǎŜƴǎ : les témoins sont tous morts et les pièces des 
ŘƻǎǎƛŜǊǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ƧŀƳŀƛǎ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
Ǉƭǳǎ ŜƴŎƻǊŜ ǉǳΩƘƛŜǊΣ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ŜȄŀŎǘŜƳŜƴǘ ŎŜ ǉǳΩŀ Ŧŀƛǘ ƭŜ ƭƛŜǳǘŜƴŀƴǘ /ƘŀǇŜƭŀƴǘΦ 
Dans vingt pour cent des cas, les dossiers ont même été perdus. Un rapide 
ǎƻƴŘŀƎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƴƻǎ ŎƻƭƭŝƎǳŜǎ ƴƻǳǎ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǊŞǘƛŎŜƴǘǎ Ł 
collaborer à toute commission ad hoc. 

On pourrait envisager de limiter ces réhabilitations à quelques cas 
symboliques, ce qui ferait tomber les objections pratiques. Mais le choix serait 
ŀǊōƛǘǊŀƛǊŜ Ŝǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ƧǳǎǘƛŦƛŜǊΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŀǳǎǎƛ ƛƴŎŜǊǘŀƛƴŜǎΦ {ǳǊǘƻǳǘΣ ƭΩƻƴ 
rencontrerait les mêmes difficultés juridiques difficilement surmontables. Le mot 
réhabilitation appartienǘ ŀǳ ǾƻŎŀōǳƭŀƛǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ƛƭ ƴΩŀ ŘŜ ǎŜƴǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭ 
entraîne des effets juridiques. Qui dit justice, dit règles de droit. Quelles règles 
juridiques appliquerait-on Κ /ŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŎƻƴŘǳƛǊŀƛŜƴǘ Ł ƭΩƛƳǇŀǎǎŜΦ 
Réhabiliter au bénéfice du doute ? Pourquoƛ ǇŀǎΣ Ƴŀƛǎ ƧǳǎǉǳΩƻǴ ƛǊŀƛǘ ƭŜ ŘƻǳǘŜ ? Il 
faudrait le définir avec précision.  

hǊΣ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ ŘǊƻƛǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ζ mort pour la 
France η ǳƴ ǎƻƭŘŀǘ ŦǳǎƛƭƭŞ ǇƻǳǊ ŘŞǎŜǊǘƛƻƴ ƻǳ ŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ǇƻǎǘŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŜƴƴŜƳƛ 
sans modifier la loi. bΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƴƻǳǎ-mêmes juristes, nous avons demandé au 
Vice-Président du Conseil d'Etat de bien vouloir nous éclairer sur l'aspect 
juridique de cette question. Nous le remercions d'avoir bien voulu charger des 
membres du Conseil de procéder à cet examen. Leurs conclusions font l'objet de 
la note que l'on trouvera en annexe 5. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ 488 du Code des pensions 
énumère, de façon limitative, 12 catégories donnant droit à cette mention légale, 
et même en cherchant une interprétation aussi compréhensive que possible de 
ŎŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ƭŜǎ ŦǳǎƛƭƭŞǎ Řƻƴǘ ƴƻǳǎ 
parlons. vǳŀƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŀǘǘǊƛōǳŜǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ζ mort au 
service de la nation », outre cela ne répondrait pas à la demande sociale, cela 
nous paraît soulever des objections du même ordre. La réhabilitation au sens 
propre du terme, générale ou restreinte, suppose une procédure législative, avec 
ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜ ŘŞƭŀƛǎ Ŝǘ ŘΩŀƭŞas. Les pouvoirs publics en mesurent 
certainement mieux que nous les avantages et les inconvénients. 

En revanche, une mesure symbolique peut être envisagée sans modifier la 
ƭƻƛΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎƛ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ ζ mort pour la France » entraîne 
obliƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳƻǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
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ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ ну ŦŞǾǊƛŜǊ нлмнΣ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾǊŀƛ : des victimes civiles, des 
soldats morts de maladie en 1920 ou 1921, ont déjà leurs noms gravés sur 
certains monuments, plus ou moins décalés par rapport à ceux qui figurent sous 
la mention « Morts pour la France » ou « Morts pour la Patrie ». Certains 
monuments sont même plus ǆŎǳƳŞƴƛǉǳŜǎ et sont dédiés sans commentaire « A 
nos morts ηΦ 5ΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁΣ ƭŜǎ ƴƻƳǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ deux cents fusillés non 
réhabilités figurent sur les monuments aux morts de leur commune de naissance 
ou de domicile21. On pourrait inviter les maires à répondre favorablement aux 
ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǉǳƛ ŘŜƳŀƴŘŜǊŀƛŜƴǘ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ƭŜǳǊǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩil 
aurait été ǾŞǊƛŦƛŞ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ Ŏŀǎ όŎǊƛƳŜ ŘŜ ǎŀƴƎΣ ŜǎǇƛƻƴƴŀƎŜ ƻǳ ŀǳǘǊŜύ 
où cette inscription ferait outrage aux soldats morts au combat ou des suites de 
leurs blessures. 

Notre réflexion nous laisse cependant très réservés sur toutes les mesures 
ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎΦ [ΩƛŘŞŜ ƳşƳŜ ŘΩǳƴŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ǊŞǘǊƻŀŎǘƛǾŜ Ŝǎǘ ŀōǎǳǊŘŜΦ 
[ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŀ ƭŀƛǎǎŞ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ŜƭƭŜ ǘǊƻǇ ŘŜ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ƛƴƴƻŎŜƴǘŜǎ Ŝǘ ǘǊƻǇ ŘŜ ŎƻǳǇŀōƭŜǎ 
impunis. Il en va des fusillés de 1914-18 comme de tous les morts des grands 
massacres dont notre histoire est pavée Υ ǉǳŀƴŘ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞŜΣ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ 
plus de justice, mais de mémoire.  

Quatrième réponse : une déclaration solennelle éventuellement 
renforcée ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ pédagogique 

Cette réponse consisterait, pour les pouvoirs publics, à affirmer de façon 
très forte que beaucoup de fusillés ς mais non pas tous ς ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
conditions précipitées, parfois arbitraires, sans que les droits de la défense aient 
ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǘŞ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀƛǘ Ǉǳ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ŞǘŀƛŜƴǘ ƛƳǇƻǎŞŜǎΣ ƭŀ 
ǾƛƻƭŜƴŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ŜƴŘǳǊŀƛŜƴǘΦ [Ŝǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ŀǘǘŞƴǳŀƴǘŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƭŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊΣ 
ƴΩŜȄƛǎǘŀƛŜƴǘ pas dans la procédure des conseils de guerre ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩŀǾǊƛƭ 
1916Φ 5ŞŎƭŀǊŜǊ ǉǳŜ ŎŜǎ ǎƻƭŘŀǘǎ ǎƻƴǘ ŜǳȄ ŀǳǎǎƛΣ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŦŀœƻƴΣ ζ morts pour 
la France » constituerait une réhabilitation morale, civique ou citoyenne. 

Cette affirmation ne soulève aucun problème historique ; elle résume les 
résultats de nombreuses recherches. La question de savoir quelles modalités lui 
ŘƻƴƴŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řǳ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛŜƴǎΦ hƴ ǇŜǳǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ŞƳŀƴŜ Řǳ 
ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ aŀƛǎ elle ne peut mettre un 
Ǉƻƛƴǘ Ŧƛƴŀƭ Ł ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜ ŘŜǎ ŦǳǎƛƭƭŞǎ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇƻǊǘŞŜ 

                                                      
21

 Frédéric Mathieu, 14-18, les fusillés, Malakoff, Editions Sébirot, 2013, présente les notices 
biographiques de 740 fusillés et mentionne pour certains, mais non pour tous, si leur nom est 
ƻǳ ƴƻƴ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ǳƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳƻǊǘǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ƭΩŀǳǘŜǳǊ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ 
ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǘǊŝǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ : 2008, 2010, 2011. 
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ǎȅƳōƻƭƛǉǳŜΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴ 
ŀƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭΩŞŎƘƻΦ  

hƴ ǇŜǳǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ ƭŀ ƴǳƳŞǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƭigne des 
dossiers des conseils de guerre22. Les historiens y sont évidemment favorables 
ǇŀǊ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ Ƴŀƛǎ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ŜǳȄ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Υ ŎΩŜǎǘ Ł ƭΩƻǇƛƴƛƻƴΣ ŀǳ 
ǇǳōƭƛŎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ƭǳƛ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ : la République ƴΩŀ ǊƛŜƴ Ł ŎŀŎƘŜǊ 
Ŝǘ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴ ǘŀōƻǳΦ !ǳ ŘŜƳŜǳǊŀƴǘΣ ŎŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ 
communicables. Leur mise en ligne, qui devrait être négociée avec la CNIL parce 
ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻǳƭŝǾŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƻƴȅƳŀǘΣ mais elle se pose de façon un peu 
différente depuis la publication récente par Frédéric Mathieu de la biographie de 
740 fusillés. Elle permettrait à tous les citoyens de se rendre compte par eux-
mêmes, à la fois de la diversité, de la dureté et de la complexité des situations. 
Nous ne sommes plus ici dans le secret de la vie privée, mais dans le 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎǊŜǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Υ ƭΩŀǊƳŞŜ. Ici, la 
compréhension passe par la connaissance. 

On peut également prolonger dans la durée cette réintégration mémorielle 
par un projet pédagogique et culturel, un monument, un lieu de mémoire 
ŦǊŞǉǳŜƴǘŞΣ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ƳǳǎŞŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƭƛŜǳ ǉǳƛ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ Ł ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ et au public de 
ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ Ŝt des enjeux de la question. La 
réintégration des fusillés dans la mémoire nationale ne peut plus passer par le 
ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜΣ ŘƛǊŜŎǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘΦ 9ƭƭŜ ǇŀǎǎŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǇŀǊ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΦ vǳΩǳƴ ƭƛŜǳ 
public présente de façon très pédagogique cette histoire nous semble un bon 
ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩƻǳōƭƛΦ  

 

!ǳŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ƴΩŜǎǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜΦ {ŀƴǎ ŘƻǳǘŜ Ŝƴ Ŝǎǘ-il 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƴƛ ƴƻǳǎΣ ƴƛ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎΣ 
ƴΩŀǾƻƴǎ ǇŜƴǎŞΦ [Ŝ ŘŞōŀǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ŧŀƛǘǎ ƴƻǳǎ ǎŜƳōƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǊŀƴŎƘŞ ; il reste à 
en tirer les conséquences au plan mémoriel et symbolique, pour réintégrer 
ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŦǳǎƛƭƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŞƳƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ /ƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ŜǎǇŞǊƻƴǎ ƭΩŀǾƻƛǊ 
ƳƻƴǘǊŞΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƛƳǇƭŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛŎŀǘǎΦ bƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜǊƛƻƴs que ce 
rapport en ait éclairé la complexité et les enjeux. 

 

  

                                                      
22

 Voir annexe 6. 
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Stéphane AUDOIN-ROUZEAU, directeur d'études à l'École des Hautes Études 
en Sciences Sociale. 

Général André BACH : directeur du Service historique de la Défense de 1997 à 
2000. 

André LOEZ, docteur en Histoire, professeur en classes préparatoires. 

Nicolas OFFENSTADT, maître de conférence à l'Université Paris I Panthéon-
Sorbonne. 

Antoine PROST, professeur émérite à l'Université Paris I Panthéon-Sorbonne. 

Emmanuel SAINT-FUSCIEN, maître de conférence à l'École des Hautes Études 
en Sciences Sociale. 

 

 

Joseph ZIMET, Directeur général de la Mission du centenaire de la Première 
Guerre mondiale. 

 

 

Valériane MILLOZ , doctorante en Histoire, à l'université Paris I Panthéon-
Sorbonne, secrétaire scientifique du groupe. 
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ANNEXE 3 : LISTE DES ASSOCIATIONS ET PERSONNALITES CONSULTEES 

 

- Association Républicaine des Anciens Combattants (ARAC) : Paul Markidès, vice-
président et Lilianne Réhby, secrétaire nationale, rencontrés le 19 juin 2013. 

- Fédération nationale de la Libre Pensée (FNLP) : Marc Blondel, président, 
rencontré le 19 juin 2013. 

- Ligue des droits de l'Homme (LDH) : Pierre Tartakowski, président, et Gilles 
Manceron, historien, co-délégué du Groupe de travail Mémoires, Histoire, 
Archives, rencontrés le 19 juin 2013. 

- Parti Communiste (PC) : Frédérick Genevée, membre du comité exécutif et 
responsable des Archives et de la Mémoire, rencontré le 11 juillet 2013. 

- Parti de Gauche (PG) : Alexis Corbière, secrétaire national en charge de la lutte 
contre l'extrême droite et des questions d'histoire et de mémoire et Pierre-Yves 
Legras - co-animateur national de la commission histoire, rencontrés le 5 
septembre 2013. 

- Souvenir Français : Contrôleur général des Armées Gérard Delbauffe, Président 
général, rencontré le 4 juillet 2013. 

- Union française des Anciens combattants (UFAC) : Jacques Goujat (président) et 
Paul Markidès (vice-président), rencontrés le 28 juin 2013. 

- Union Nationale des Combattants (UNC) : Monsieur Henri Chemin, 
administrateur national, chargé de la coordination des actions conduites dans le 
cadre de la Mission Centenaire, responsable mémoire et histoire de l'UNC, 
Monsieur Lucien-Louis Bayle, administrateur national, et Monsieur Éric Euzen, 
chef du service  juridique et social, rencontrés le 28 juin 2013. 

 

- Rose-Marie Antoine, Directrice générale de l'Office national des anciens 
combattants et victimes de guerres, rencontrée le 5 juillet 2013. 

- Jean-Michel Boucheron, conseiller Affaires Stratégiques et Défense au cabinet 
de Claude Bartolone, Président de l'Assemblée Nationale, rencontré le 11 
septembre 2013. 

- Denis Rolland ingénieur à la retraite, membre de diverses sociétés historiques 
locales dans l'Aisne et membre fondateur du CRID14-18, acteur territorial de 
l'action lié au patrimoine en Picardie, il est également l'auteur d'une riche 
bibliographie consacrée notamment aux fusillés de la Première Guerre mondiale, 
rencontré le 5 septembre 2013. 

- Amiral Guillaud, Chef d'état-major des armées, rencontré le 18 juillet 2013. 
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- Éric Lucas, Directeur de la Direction de la mémoire, du patrimoine et des 
archives, rencontré le 5 juillet 2013. 

- Éric Viot auteur du blog Les blessures de l'âme (http://les-blessures-de-l-ame-
blog.com) et d'un roman historique du même nom et membre de l'association 
Bretagne 14-18, militant localement pour l'inscription de noms de fusillés sur les 
monuments aux morts, rencontré le 7 septembre 2013. 

 

Europe Écologie-Les Verts, le Front National, le Mouvement Démocrate, le 
Parti Socialiste et l'Union pour un Mouvement Populaire ont également été 
sollicités, mais n'ont pas donné suite. 

 

 En raison de leur fonction et étant données les contraintes de leurs 
agendas Madame Christiane Taubira, garde des Sceaux, ministre de la Justice, et 
Monsieur Jean-Pierre Bel, Président du SénatΣ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ les 
membres du groupe de travail dans le délai imparti. Monsieur Vincent Lamanda, 
Président de la Cour de cassation, a dû décliner ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 
raisons déontologiques.  

  

http://les-blessures-de-l-ame-blog.com/
http://les-blessures-de-l-ame-blog.com/


- 39 - 
 

ANNEXE 4 : LETTRE DU 24 JUILLET 2013 DE MONSIEUR CLAUDE BARTOLONE, PRESIDENT DE 

L'ASSEMBLEE NATIONALE, A ANTOINE PROST. 
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ANNEXE 5 : « ETAT DU DROIT DE LA MENTION "MORT POUR LA FRANCE".  CONTRIBUTION DE 

PLUSIEURS MEMBRES DU CONSEIL D'ÉTAT. » 

 

 

1) Les conditions dôobtention de la mention et ses cons®quences : 

 

Les dispositions relatives à la qualité de « Mort pour la France » ont été instituées 

par une loi du 2 juillet 1915 puis ultérieurement intégrées dans le code des pensions 

militaires dôinvalidit® et des victimes de guerre, au chapitre 1
er
 du livre IV de ce code 

(articles L. 488 à L. 492). 

 

Il r®sulte de la r®daction actuelle de lôarticle L. 488, qui nôa connu que quelques 

modifications depuis lôorigine, quôen cas de d®c¯s dôune personne, militaire ou non, 

survenu dans une des douze hypothèses énoncées, son acte de décès doit, sur avis 

favorable de lôautorit® comp®tente, porter la mention ç Mort pour la France ». 

 

Cette mention peut °tre port®e lors de la r®daction de lôacte de d®c¯s ou °tre 

ajoutée ultérieurement (article L. 490). 

 

Les éventuelles contestations contentieuses relatives à cette mention et à sa 

transcription sur un acte de décès relèvent de la compétence des juridictions judiciaires, 

sôagissant dôun acte non d®tachable des actes dô®tat civil et relatif ¨ lô®tat des personnes. 

 

Par ailleurs, un certain nombre de cons®quences juridiques sôattachent au b®n®fice 

de cette mention (sôagissant notamment de la d®livrance dôun dipl¹me dôhonneur, de 

lôinsigne sp®cial pr®vu pour les parents et conjoints survivants par lôarticle L. 387 du 

code, du titre de pupille de la nation, du transfert et de la restitution du corps aux frais de 

lôEtat, é) : lôune des plus solennelles est lôobligation, r®sultant de lôarticle 2 de la loi nÁ 

2012-273 du 28 février 2012 fixant au 11 novembre la commémoration de tous les morts 

pour la France, dôinscrire le nom du d®funt, dont lôacte de d®c¯s porte la mention ç Mort 

pour la France », sur le monument aux morts de sa commune de naissance ou de dernière 

domiciliation ou sur une st¯le plac®e dans lôenvironnement imm®diat de ce monument. 

 

2) Les fusill®s de la Grande Guerre ne satisfont pas, en lô®tat, ¨ ces 

conditions : 

 

La situation des plus de 600 fusill®s de la Grande Guerre ne sôinscrit pas dans le 

champ dôapplication des dispositions de lôarticle L. 488, tant ratione temporis que ratione 

materiae. 
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Ratione temporis, ces dispositions ne sôappliquent quôaux actes de lô®tat civil 

dressés ou transcrits depuis le 2 septembre 1939 (article L. 492). 

 

Ratione materiae, la situation des fusillés de la Grande Guerre ne semble 

correspondre à aucun des cas prévus ; il sôagit en effet de militaires qui ont ®t® ex®cut®s 

après leur condamnation à mort par les Conseils de guerre spéciaux institués par deux 

d®crets de 1914, pour refus dôobéissance, mutilations volontaires, désertion, abandon de 

poste devant lôennemi ou mutinerie. Ils ne peuvent donc être considérés comme « tué à 

l'ennemi ou mort de blessures de guerre », « mort de maladie contractée en service 

commandé en temps de guerre », « mort à l'occasion du service en temps de guerre », ou 

encore « décédé à la suite d'actes de violence constituant une suite directe de faits de 

guerre è, au sens des dispositions de lôarticle L. 488. 

 

Lôobstacle juridique appara´t donc bien circonscrit aux conditions dôobtention de la 

mention « Mort pour la France », et ceci même pour la quarantaine de ces fusillés de la 

Grande Guerre qui ont été rétablis dans leur honneur dans les années 1920 - 1930. En 

revanche, aucune difficult® nôaffecte ni, en amont, le dispositif administratif dôinstruction 

des demandes dôobtention de cette mention, assur® par lôOffice national des anciens 

combattants et des victimes de guerre, ni en aval, lôinscription au monument aux morts de 

la commune concernée, rendue obligatoire par la loi précitée du 28 février 2012. 

  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Obéissance
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mutilation
http://fr.wikipedia.org/wiki/Désertion
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mutinerie
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 ANNEXE 6 : ETUDE PREALABLE A LA NUMERISATION ET A LA MISE EN LIGNE DES ARCHIVES 

RELATIVES AUX FUSILLES DE LA PREMIERE GUERRE MONDIALE PAR LAURENT VEYSSIERE, CHEF DE 

LA DELEGUATION DES PATRIMOINES CULTURELS DE LA DIRECTION DE LA MEMOIRE, DU PATRIMOINE 

ET DES ARCHIVES (MINISTERE DE LA DEFENSE)  

 



- 43 - 
 

 

 

 


